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Contrat de réassu-
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déclaration de succession; omission; preuve 

Tcamtion (ch. civ.). Bulletin: Contrat 

rance- prescription de cinq ans. — Cour impériale de 

Paris\l" et 3l" ch. réunies) : Connaissement à ordre; 
ijossement. — Cour impériale de Paris (lre ch.) : Ju-

gement correctionnel, avec condamnation pour restitu-

ions civiles, rendu à à l'étranger; exécution en France. 
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ggjng : Faillite déclarée d'oflice; opposition au juge-

ment déclaratif; la société Hourdequin et Ce; raffinerie 
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JCSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Côte-d'Or : 

Parricide. 
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Le Moniteur publie le décret suivant : 

NAPOLÉON, etc.,
 # 

t Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

« Art. 1er. M. Baroche, membre du Conseil privé, pré-

sident du Conseil d'Etat, ayant rang de ministre, prend 

le titre de ministre sans portefeuille. 

« Art. 2. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécu-

lion du présent décret. 
« Fait au palais des Tuileries, le 3 décembre 1860. 

« NAPOLÉON. 

« Par l'Empereur : 

« Le ministre d'Etat, 

« A. WALEWSKI. » 

[ NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 1" décembre, sont 

nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Mas-d'Azil, arrondissement de Pamîers (Arié-
p), M. Henri Pugens, notaire démissionnaire et maire, en 
remplacement de M. Molinier, qni a été nommé juge de paix 
de Mirepoix ; — Du canton de Rostrenen, arrondissement de 
Guingamp (Côtes-du-Nord), M. Viet-Villehamon, juge de paix 
de l'Ile-d'Ouessant, en remplacement de M. Le Gac, décédé; 
fc ï)11 canton de l'Ile-d'Ouessant, arrondissement de Brest 
(Finistère]. M. Etienne-Marie Laurence, en remplacement de 

M. Viet-Villehamon, nommé juge de paix du canton de Ros-
trenen ; — Du canton de Clunv, arrondissement de Mtcon 
(Saône-et-Loire), M. Guillin d'Av enas, juge de paix do Tour-
jus, en remplacement de M. Jandet, admis, sur sa demande, 
» tore valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, arti-
ç e o, § i") ; _ D
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 Tournus, arrondissement de 

«con (Saône-et-Loire), M. Pezé, juge de paix de Tramayes, 
^remplacement de M. Guillin d'Avenas, nommé juge de 

paix du canton de Cluny. 

Suppléants de juges de paix : 

\n cailton de nignac, arrondissement de Rodez (Aveyron), 
!• Jean-Pierre-Bernard Agar, maire d'Aazits; — Du canton 

jerierrefort, arrondissement de Saint-Flour (Cantal), M. 

« i»v
 AnSrade, ancien notaire; — Du canton de Lannion, 

fondissement de ce nom (Côtes-du-Nord), M. Julien-Michel 
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ïnf'T1'' notaire> démissionnaire; — Du canton de Saint-
jl^^.^Valborgne, arrondissement du Vigan (Gardj, M. 
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:le'"lctor_A-imé Meinadier, licencié en droit, notaire et 

ÏM'SS fclefu , lcanton de Goncelin, arrondissement de Greno-
Pérn ' ^' A'hm-Louis Giraud, notaire; — Du canton de 
Hivp ne" arrondissement de ce nom (Somme), M. Edmond 
ron/' avocat> adjoint au maire; — Du canton de Lavit, ar-
Gihpl r ent de Gastelsarrazin (Tarn-et-Garonne), M. Jean 

«y, licencié en droit, notaire; — Du canton de Chauvi-

l
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| ' arron(hssement de Montmorillon (Vienne), M. Isidoro 
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Est institué : 

teù£^ant du juge de paix du canton de Samoëns, . 

îfent ̂ njtde Bounevil'e (Haute-Savoie), M. Pasquier, sup 
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JUSTICE CIVILE 

C0l"î\ DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 3 décembre. 
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l un
 créancier a fait dans son commandement de 
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 paître de la saisie immobilière à laquelle il 

°>s au\- r 1 Vùuloir recourir, et ce, pour obéir tout à la 
tocé^ lsP°sltjons dos articles 58* et 673 du Code de 
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e' re'auves îl c«s deux voies d'exécution, le dé-
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 pc'ut Pas valablement signifier l'appel dujuge-

• fl°"r la o • •tu cllliuel il est poursuivi au domicile élu 

Adrni '° lmm°hilière. 

'ûsorisp011 en 00 sens du pourvoi du sieur Périère et 

Sût ls-°n
 e un arr(A'1 de l'1 Cour impériale de Pau du 
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SC(

Hicin • > au raPport de M. le conseiller Fcrey, et sur 

^otit ni °ns conl'°™es de M. l'avocat-général de Pey-
y Plaidant, M* Marmier. 
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°STITUTION. ÉTABLISSEMENT NUISIBLE AUX 

" RÉPARATION. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

; M^oris^0111011)1 d une maison de prostitution permise 
i ' Peiu 1'aclniinist''ation, dans un but de bonne 

être considéré, malgré cette permission, 

Mi VUE AUX. 

*CE HARLAÏ- DU-PALAIS , 2 

au coin du quai ds l'horiog-j 

à Paris. 

comme nuisible aux intérêts des propriétaires voisins, et 

donner lieu à des dommages et intérêts à leur profit tant 

contre le propriétaire de la maison que contre celui qui 

l'exploite, si la contiguïté ou, le voisinage de cet établis-

sement est, pour les voisins, une cause de dépréciation 

de leurs propriétés, et, par suite, d'une diminution de 

leur valeur vénale et locative. 

L'exercice du droit de propriété, lorsqu'il produit de 

tels résultats, excède les charges ordinaires du voisinage, 

et donne droit à une réparation, en vertu du principe qui 

veutque « Toutfait quelconque de l'homme qui cause à au-

trui un dommage oblige celui parla faute duquel il est 

arrivé à le réparer» quand il n'a pas sa source dans l'exer-

cice d'un droit reconnu par la loi. — L'autorisation de 

1 administration n'intervient que dans un but de police et 

sous la réserve des droits des tiers : salvojure alieno. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, Me Morin. (Rejet du pourvoi de la veuve Néla-

ton, contre un arrêt de ia Cour impériale do Besançon, 

du 3 août 1859.) 

LÉGATAIUE UNIVERSEL. DÉCLARATION DE SUCCESSION. 

OMISSION. — PREUVE. 

Le légataire universel qui, dans sa déclaration de suc-

cession, n'a pas compris une somme que le testateur 

avait touchée la veille de sa mort, a-t-il pu être poursuivi 

par la régie en paiement des droits afférents à la somme 

omise, si cette omission ne pouvait être prouvée qu'à l'ai-

de de présomptions plus ou moins précises, et notamment 

par la quittance donnée par le testateur de la somme dont 

il s'agit, le jour où il l'avait touchée ? Cette quittance 

prouvait bien que cette somme avait pu exister dans la 

caisse du testateur la veille de sa mort, mais il n'en résul-

tait pas nécessairement qu'elle s'y trouvât le jour même 

de son décès. 

Admission, dans ce dernier sens, du pourvoi du sieur 

Michel, contre un jugement du Tribunal civil de Sainte-

Menehould, du 8 mai 1860. — M. Taillandier, rappor-

teur; conclusions contraires de M. l'avocat-général; plai-

dant, M° Michaux-Bellair. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 3 décembre. 

CONTRAT DE RÉASSURANCE. PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

Le contrat par lequel le membre d'une compagnie d'as-

surances maritimes a fait assurer, moyennant une prime 

fixe annuelle, les risques qu'il court dans les opérations 

de la compagnie d'assurances, risques qui le soumettent 

à une subvention variable, constitue non une simple con-

vention de garantie, niais une véritable réassurance, à la-

quelle s'appliquent toutes les règles du contrat d'assuran-

ce, notamment celles relatives à la prescription. Par sui-

te, toute action dérivant dudit contrat de réassurance, 

notamment celle qui tend, de la part du réassuré, à se 

faire garantir par le réassureur des sommes que la 

compagnie d'assurances réclame d» lui pour le montant 

de sa cotisation, se prescrivent par cinq ans; et le délai 

de la prescription commence à courir, non pas seulement 

du jour de l'action de la compagnie d'assurances contre 

le réassuré, mais du jour même du contrat de réassurance. 

(Articles 332, 3*2 et *32 du Code de commerce.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 16 juillet 1859, par la Cour impériale de Pau. (Lahiri-

goyen contre les liquidateurs de la compagnie la Garan-

tie. — Plaidants, Mes Costa et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience solennelle du 1" décembre. 

CONNAISSEMENT A ORDRE. ENDOSSEMENT. 

Le connaissement transmis par endossement transfère la pro-
priété des marchandises en cours de voyage de mer. 

La revendication autorisée par l'art. 576 du Code de com-
merce n'est pas admissible lorsque le connaissement a ete 
transmis par endos, sans être accompagné de la remise de 

la facture. 

Ces solutions résultent de l'arrêt suivant, intervenu par 

suite de renvoi de la Cour de cassation, sur les plaidoi-

ries dont nous avons rendu compte dans notre numéro du 

2 décembre : 

« La Cour, , . . .. .. 
« Sur le premier moyen présente par les intimes 
« Gonsidéraut qu'aux termes des articles 130, 281 et sui-

vants du Gode rte commerce, le connaissement transmis par 

SsseLnt transfère la propriété des ^rctodises aux-
quelles il s'applique et qui se trouvent en cours de v oya

D
e 

PaI Gon^énntqucla ^ude articulée ̂ ^f^ 
l'endossement passé par Boldin le 29'^J^^J^ 
C est inadmissible... (ici plusieurs déductions successifs 

établissant l'absence de fraude) ; 

disposition n est qu^S^^e
 qu

i donne à l'endosse-

^SSS^JSS^tS^ d'une transmission 

peut être admise; 

« Sur les troisième et quatrième moyens (questions de 
fait relatives au prétendu nantissement résultant des lettres 
de change , e-, résolues par interprétation des actes des par-
ties) ; 

« Infirme le jugement du Tribunal de commerce de 
Rouen; ordonne fa délivrance à Noël et G' des balles de coton 
dont il s'agit, etc. >i 

\Lt» lettres doivent être alfraninU^ ). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1» ch.), 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 23, 2* et 30 novembre. 

JUGEMENT CORRECTIONNEL, AVEC CONDAMNATION POUR RESTI-

TUTIONS CITILES, RENDU A L'ÉTRANGER. — EXECUTION EN 

FRANCE. 

Les Tribunaux civils français sont-ils compétents pour or-
donner, au point de vue de la condamnation pour restitu-

tions civiles contenue dans un jugement correctionnel ren-
du à l'étranger, l exécution en France de ce jugement ? 

Celle exécution, Rappliquant à un jugement par défaut, ne 
devrait-elle pas être refusée, en raison de la possibilité de 
son,mnulation sur l'opposition du vondamné ? 

Ces questions, entièrement neuves, attendent encore 

une solution, qui ne résulte pas, comme on le verra, de 

l'arrâ que nous rapportons, la Cour s'étant déterminée 

par des considérations prises en dehors du point de droit. 

En fait, JIM. Nagelmackers et fils, banquiers à Liège, 

prétendant que le sieur Giraud, Français, demeurant à 

Paris, aurait été le complice d'uue escroquerie par suite 

de laquelle ils avaient remis à un sieur Pinaud une som-

me de 20,000 fr., ont porté plainte contre les sieurs Pi-

naud et Giraud. 

Le sieur Giraud a été arrêté à Paris le 17 mars 1859, 
et relâché le 17 mai suivant, par suite d'une ordonnance 

de non-lieu du 1* du même mois. Lors de son arresta-

tion, il avait été saisi sur lui une somme de 17,000 fr. et 

différentes valeurs qui furent déposées au greffe du Tri-

bunal correctionnel de Paris. 

Pendant qu'il subissait sa prison ea France. MM. Na-

gelmackers et fils ont aussi porté plainte contre lui et Pi-

naud devant le Tribunal de Liège, et, le 12 avril 1859, 
un jugement statuant par défaut a condamné Giraud à 

cinq ans de prison, et, solidairement avec Pinaud, à la 

restitution de 20,000 fr. à Nagelmackers et fils, qui s'é-

taient portés parties civiles. Ce jugemeut commettait un 

huissier pour la signification. 

Le 29 avril 1859, MM. Nagelmackers ont, par exploit 

d'à» autre huissier, fait signifier le jugement à M. Giraud,-

avec assignation devant le Tribunal civil de Paris, pour 

voir déclarer exécutoire en France le jugement du 12 
avril 1859 en ce qui concernait la réparation civile. 

Puis les mêmes ont formé contre M. Giraud une de-

mande en 20,000 fr. de dommages-intérêts, fondée sur la 

participation qu'il aurait prise aux manœuvres exercées à 

leur égard par le sieur Pinaud pour se faire remettre une 

somme de 20,000 fr. ; et en môme temps ils demandaient 

la validité de la saisie-arrêt par eux formée entre les 

mains de M. le greffier du Tribunal correctionnel sur les 

17,000 fr. et autres valeurs saisis sur Giraud. 

Le Tribunal a, par jugement du 26 novembre 1859, 

prononcé dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 
« Donne de nouveau défaut contre Léon Pinaud, non com-

parant, ni personne pour lui, quoique dûment réassigné, et 
adjugeant le profit du défaut prononcé par jugement de cette 

chambre le 2 mai 1859 ; 
« Attendu que sur la demande de Nagelmackers père et 

fils, formée par exploits des 29 et 30 avril 1859, et tendant 
à faire déclarer exécutoire en France, quant aux condamua-
tions civiles, un jugement rendu le 14 du même mois par fe 
Tribunai de Liège contre Giraud et Pinaud, ce dernier n'ayant 
pas constitué avoué,un jugement de défaut profit joint est in-
tervenu à ia date du 10 mai dernier, et que fa cause est en 

état. i
1n recevoir jugement définitif; 

« Attendu que précédemment tes mêmes demandeurs 
avaient formé contre Giraud seut une demande en condamna-
tion à la somme de 20,000 francs et en validité de la saisie-
arrêt pratiquée le 29 mars, entre les mains du greffier cor-
rectionnel de la Seine, sur les sommes et valeurs trouvées 
sur la personne de Giraud; que ces deux demandes à raison 
de leur objet et des personnes en instance doivent, être join-
tes pour être statué sur icelles par un même jugement, et 

que l'absence des conclusions de Giraud sur la seconde de-
mande ne saurait retarder plus longtemps la décision à in-

tervenir ; 
«A l'égard de l'exception d'incompétence, fondée sur ce 

qu'un Tribunal civil en France ne peut rendre exécutoire un 
jugement correctionnel rendu en pays étranger; 

« Attendu qu'il ne s'agit dans la cause que des condamna-
tions civiles prononcées par le Tribunal correctionnel de Liè-
ge, et que d'ailleurs les Tribunaux civils ont seuls qualité 
pour réviser et rendre exécutoires en France les jugements 
étrangers, parce que seuls ils peuvent apprécier les questions 
de droit public et de souveraineté que cet examen peut sou-

l6V6r * 
« AUendu que le jugement correctionnel de Liège, rendu 

par défaut le 12 avril contre Giraud et Pinaud, leur a été ré-
gulièrement signifié, à la requête des demandeurs.par exploit 
des 29 et 30 du même mois; que ce jugement étant devenu 
définitif et en tous cas exécutoire en Belgique, rien ne s'op-
pose à ce que le Tribunal, en le révisant au fond, ne lui con-
fère à son tour le pouvoir d'exécution en France ; 

« \ttendu que des circonstances et documents de la cause 
il résulte.nue la condamnation en 20,000 fr.de restitution 

avec intérêts de droit prononcée par le Tribunal de Liège, soli-
dairement et par corps, contre Giraud et Pinaud, est bien 
fondée et que ce jugement ne porte aucune atteinte aux prin-

cipes de notre législation ; . 
« En ce qui touche la condamnation de Giraud a la somme 

de 20.000 fr. et la demande en validité de saisie-arrêt du 22 
mars dernier résultant de la seconde instance : ;; \ 

« Attendu que le chef de la demande en condamnation a 
20,000 fr. fait double emploi avec la première instance sur la-

quelle il va être statué : , ,., , r 

n Al tendu que la saisie-arret est régulière en la forme et 
qu'elle est juste au fond par les motifs exprimés dans le ju-
gement correctiounel de Liège et qui viennent d être vérifiés 

et adoptés ; _ . 
« Attendu qu'il devient sans objet de s occuper des conclu-

sions subsidiaires afin d'enquête et de la demande reconven-

tionnelle de Pinaud, qui n'est nullement fondée ; 
« Joint les deux instances, et statuant à 1 égard de la pre-

mière contre Giraud et Pinaud, , , ,t 

« Rejette f'exception d'incompétence soulevée par Giraud 

et déclare exécutoire en France le jugement correctionnel de 
Liège du 14 avril dernier, en ce qu'il prononce la condamna-
tion solidaire et par corps de Giraud et de Pinaud en restitu-
tion d'une somme de 20,000. fr. avec les intérêts de droit au 

profit de Nagelmackers père et fils ; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les concîusions subsi-

diaires à fin d'enquête, et rejette la demande reconvention-

nelle de Giraud en dommages intérêts; 
« Sur la seconde instance, statuant par défaut faute de 

conclure contre Giraud, donne défaut contre Giraud et Dro-
mery, son avoué, et pour le profit dit qu'il n'y a pas lieu de 
statuer sur le chef à fin des condamnations de Giraud à la 

somme de 20,000 fr. ; 
« Déclare régulière en la forme et juste au fond, la saisie-

arrêt pratiquée par exploit du 22 mars dernier entre les mains 
du greffier correctionnel de la Seine sur les sommes et va-
leurs trouvées sur Giraud ; ordonne que ces sommes et va-
leurs seront versées entre les mains des demandeurs en dé-
duction de leur créance en principal, intérêts et frais, sauf les 
droits des tiers et notamment ceux de l'Etat; quoi faisant, le-

dit greffier sera bien et valablement déchargé ; 
« Condamne Giraud et Pinaud aux dépens faits sur la pre-

mière instance, et Giraud seul à ceux de la seconde ins-

tance, D 

Sur l'appel de M. Giraud, M' Chaix d'Est-Ange soutenait 
que les Tribunaux français n'étaient compétents, pour ordon-
ner l'exécution en France d'un jugement étranger, qu'autant 
qu'ils auraient qualité pour les réviser ; qu'en principe, ces 
Tribunaux n'étaient pas compétents pour connaître d'un délit 
commis àl'étranger par un Français; qu'ils ne pouvaient donc 
faire, par voie de vérification et de révision, ce qu'ils ne pour-
raient faire directement ; qu'il importait peu qu'on ne leur 
demandât de statuer que sur les intérêts civils ; que le tout 
était indivisible, les condamnations civiles n'étant que la 
conséquence de la condamnation correctionnelle, d'autant 
qu'il faudrait, pour statuer sur l'élément civil, apprécier l'é-
lément correctionnel, en remplissant les formalités eu tel 
cas prescrites, ce qui était en dehors de la compétence des 

Tribunaux civils français. 
D'autre part, le jugement dont il s'agit, encore que le Tri-

bunal l'ait considéré comme définitif et exécutoire en Belgi-
que, est par défaut ; la signification, faite par un huissier 
autre que f'huissier commis, est irréguiière; il_ peut être 
frappé d'opposition par Giraud, et la condamnation correc-
tionnelle, principe de la condamnation civile, peut être an-
nulée ; comment) ordonner dès à présent l'exécution de cette 
condamnation soumise à une telle éventualité ? 

Enfin, le jugement de Liège n'a pas justement apprécié les 
faits, auxquels il a donné une qualification essentiellement 
contraire aux lois françaises, lesquelles, en cette matière, sont 
d'ordre public. Ces faits, au surplus, sont, quant à Giraud, 

complètement inexacts. 
Par là même il y a lieu de rejeter la demande en 20,000 fr. 

de dommages-intérêts, laqueîle n'est appuyée d'aucune preu-
ve. M. Giraud conclut même, en raison du préjudice qui lui a 
été causé injustement par toutes ces poursuites, à une indem-

nité do 10,000 francs contre ses adversaires. 

Me Victor Lefranc a présenté, pour MM. Nagelmackers, 

un appel incident ayant pour but, en cas d'infirmatiqn du 

jugement, de reproduire la demande en 20,000 francs de 

dommages-intérêts, indépendante de celle en exécution 

du jugement du Tribunal de Liège. 
M. Charrins, premier avocat-général, a pensé qu'il y 

avait lieu à l'infirmation du jugement. La Cour, ainsi que 

nous l'avons dit, s'est prononcée moins positivement sui-

te thèse de droit ; voici le texte de. l'arrêt : 

» La Cour, 
« Considérant que Nagelmackers père et fils, ayant formé 

devant fe Tribunal une demande tendant 1° à la condamna-
tion de Giraud au paiement do la somme de 20,000 francs, 
2° à l'exécution en France d'une décision du Tribunal de 
Liège portant cette condamnation, le jugement dont est ap-
pel a admis ce dernier chef des conclusions des demandeurs; 

« Considérant qu'il peut s'élever des doutes graves sur le 
bien jugé de cette sentence; la poursuite d'un délit commis hors 
du territoire de l'Empire par un Français, n'est pas admise par 
nos lois; il est, dès lors, difficile de penser que les jugements 
rendus à l'étranger sur de telles poursuites dont n'auraient 
pu connaître nos Tribunaux soient par ceux-ci cependant 
rendus exécutoires ; la distinction qu'on voudrait établir en-
tre les dispositions principales de ces sentences et les disposi-
tions accessoires semble peu praticable, les unes comme les 
autres ayant la même origine, et se trouvant le résultat des 

mêmes procédures; 
« Considérant que si la question tranchée par le jugement 

dont est appel présente ainsi de sérieuses difficultés, les faits 
de la cause dispensent de résoudre ; en effet, if résulte dés 
documents du procès et de la conduite môme de Giraud, que 
les manœuvres articulées par Nagelmackers et fils ont été réel-
lement pratiquées à leur préj'udice, et que le dommage dont 
ils demandent réparation leur a été causé par Giraud ; 

« Que les explications de celui-ci sont inadmissibles; il 
faudrait supposer, pour tes accepter, qu'il se fût formé, par 
des gens avec lesquels Giraud n'a jamais eu de rapports, un 
complot pour le comprendre comme auteur dans une longue 
série d'actes complètement imaginaires, et que, d'autre part, 
lui, qui serait entièrement étranger aux faits et aux person-
nes, aurait négligé de présenter à la justice une défense aussi 
simple, et serait en quelque sorte volontairement resté de-
puis près de deux ans dans la situation d'un homme condam-

né comme' escroc à cinq années de prison; 
« Considérant que de telles justifications ne peuvent com-

battre utilement l'ensemble des faits du procès, qui démon-
trée la vérité des articulations de Nagelmackers et fils, et que 
Giraud a été l'un des agens de la combinaison frauduleuse à 
1 aide de laquelle il a été soustrait auxdits Nagelmackers et fils 
une sfimme de 20,000 fr.; qu'ainsi c'est à bon droit que ceux-
ci demandent réparation du dommage par eux éprouvé ; 

« Infirme le jugement dont est appel, et statuant par juge-
ment nouveau, condamne Giraud à payer à Nagelmackers' et 
fils la somme de 20,000 fr., avec intérêts et dépens; déclare 

valable la saisie-arrèt ; 
« Sur le surplus des conclusions des parties, les met hors 

de cour. » 

Audiences des 26 novembre et 4 décembre. 

LEGS DE RENTE ALIMENTAIRE SANS FIXATION DE QUOTITÉ. — 

DEMANDE EN NULLITÉ. 

Le legs d'un rente alimentaire et viagère sans fixation de 
quotité est nul ; il ne résulte pas de la qualification ali-
mentaire et viagère une détermination suffisante pour va-
lider le legs ; en tel cas, le juge ne peut, par interprétation, 
ajouter à l'expression de ce legs, en fixant lui-même la quo-

tité omise par le testateur, 

M"" veuve Martin est décédée à Paris, à l'âge de quatre-

vingt-dix ans; elle avait fait en 1851 un testament ologra-

phe, dont nous respectons l'orthographe, et qui était 

ainsi conçu : 

Je lègue a mon petit fil, Anatole Alecix Martin une rente 
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viagère te alimetaire incesile et incinsisable. 
Ve

 MARTIN 1851 — 20 avrile. 

Cet acte prrait avoir été copié sur un modèle trouvé 

daus les papiers de la défunte, et dont voici le texte : 

Je lègue à mon petit-lils Anatole-Alexis Martin une rente 
viagère et alimentaire, incessible et insaisissable, de trois 
mille francs. 

Paris, le 20 avril 1851. ' 

M'ne Martin était deux ou trois fois millionnaire. 

Deux demandes ont été formées devant le Tribunal de 

première instance : l'une par M. Martin, en paiement d'une 

rente viagère de 3,000 fr.; l'autre, parles héritiers légiti-

mes, en nullité du titre, comme ne renfermant pas une 

fixation du legs resté à l'état de projet. 

Jugement ainsi conçu : 

<> Le Tribunal, 
•< Attendu que toute disposition testamentaire doit recevoir 

son exécution si elle est claire, précise, et s'il ne peut y avoir 
aucune incertitude sur la volonté du testateur; 

« Attendu que la veuve Martin a laissé un testament olo-
graphe parfaitement régulier en la forme, daté et signé, aux 
termes duquel elle déclare léguer à son petit-fils. Anatole 
Martin, une rente viagère et alimentaire incessible et insai-
sissable ; 

« Attendu que si le chiffre de cette rente n'a pas été expri-
mé, il peut y avoir incertitude sur le chiffre, mais qu'il ne 
peut y en avoir sur la volonté exprimée par la testatrice qu'à 
son décès son petit-fils eût la jouissance d'une rente viagè-
re ; qu'Anatole Martin a droit à cette rente, parce que ce droit 
est l'exécution de la volonté de la testatrice; 

"/Que cette volonté a été exprimée d'une manière claire, 
prééise et formelle, et qu'elle doit recevoir son exécution ; 

« Attendu que les parties ne pouvant être d'accord sur le 
chiffre de la rente, il appartient au Tribunal do la fixer, 
et qu'il consacre ainsi l'exécution d'une disposition testamen-
taire qui ne peut être douteuse; 

« Attendu que la testatrice a exprimé la volonté que cette 
renie eût un caractère alimentaire ; qu'elle doit, en consé-
quence, être proportionnée aux besoins du donataire, eu 
égard à sa position et à l'importance de la fortune laissée par-
la testatrice; 

« Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 
en déterminer le chiffre ; 

« Qu'il y a lieu de le fixer à la somme annuelle de 1,200 fr. 
payable par trimestre à compter du jour do l'ouverture de la 
succession ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare entant que de besoin bon et valable le testament 

dont s'agit ; 
« Ordonne qu'il recevra son exécution : 
« Fait en conséquence délivrance à Anatole-Alexis Martin 

du legs fait à son profit. » 

Appel 

51" Hébert, avocat des héritiers, soutient qu'avant tout, 

en principe, la volonté du testateur doit être certaine. 

Chez nous, ajoute l'avocat, à la différence de ee qui se pas-
sait à Rome, la succession légale et naturelle a toute la fa-
veur; la succession testamentaire ou le legs n'est qu'une ex-
ception qui ne peut résulter que d'une manifestation claire, 
incontestable et toute personnelle de la volonté du disposant. 
C'est là ce qui ressort de tous les textes du Code civil, et cela 
est si vrai, qu'en matière de testament olographe, l'insertion 
d'un mot étranger rendrait tout fe reste nul, et qu'en toute 
matière l'intention de donner, de gratifier, ne serait suffi-
sante si on n'y trouvait exprimée celle de léguer, ou par le 
mot môme, ou par des équivaleuts tels qu'aucun doute ne 
pût s'élever. 

Or, ici, ce qui manque dans l'écrit dont on veut faire un 
testament; c'est la chose même ; l'écrit parle d'une rente via-
gère et alimentaire, incessible et insaisissable; mais ne disant 
point quelle sera la quotité de cette rente, il s'ensuit "qu'il n'y 
a point de legs. 

En effet, en matière de conventions ou do dispositions qui 
roulent sur un capital ou sur une prestation, c'est par l'indi-
cation des quotités que se déterminent l'étendue et l'existence 
de l'engagement. L'article 1326 du Code civil en est un exem-
ple. Il doit en être de même des legs. Ainsi, il n'y aura pas 

* de legs dans une disposition ainsi conçue : « Je lègue à un 
td une somme d'argent. » Tous les auteurs sont d'accord 
sur ce point, et la Cour d'Aix, par arrêt du 20 mars 1833, a 
consacré ce principe. 

Eh vain opposerait-on l'art. 1022, quiditquc: «Lorsque le legs 
sera d'une chose indéterminée, l'héritier ne sera pas obligé 
de la donner de la meilleure qualité, et il ne pourra l'offrir 
de la plus mauvaise. » 

Il est évident, en effet, qu'il s'agit là de la chose indéter-
minée quant à la quotité, quant à la situatiou, mais non 
quant à ce qui constitue l'éxistenco même. Ainsi je lègue 
une de mes maisons, dix hectares de mon bois, ou deux piô-
c 's do mou vin, la chose est désignée, mais non déterminée. 
Dans ce cas, le juge n'a rien à faire ; la loi, article 1022, règle 
fa situation. Mais si au contiaire je lègue du blé, du vin, de 
li terre, du bois, la loi ne peut plus rien, et le juge pas da-
vantage. ' 

On oppose encore les principes du Droit romain. Mais le 
Droit romain est différent du notre, quant aux successions 
et quant aux aliments. A Rome, donner et recevoir des ali-
ments n'avait rien d'extraordinaire, -la société romaine se 
trouvant divisée en patrons, clients ou maîtres, et affranchis. 

En Franco, il en est tout différemment. Si la charité ho-
nore celui qui l'exerce sans être humiliante pour celui qui 
en profite, c'est à la condition qu'il existera, d'un côté, 
des moyens, et de l'autre des besoins, ou qu'il y ait des liens 
de famille déterminés, comme dans les art. 206"et 208 du Co-
de civil. 

Cela est si vrai que, quand les besoins cessent aussi bien 
que les moyens, la dette s'éteint. 11 n'y a donc pas plus à 
suppléer aux dispositions pour aliments que pour autre cause. 
Ainsi il faut écarter laloi 22 du Digeste, la loi f-i et les Com-
mentaires de Voët, de Cujas, etc., etc. 

En France, il n'y a rien de pareil. Tout au plus l'admettrait-
on pour les domestiques : d'abord, parce que là c'est plutôt 
une reconnaissance de dette qu'un legs; plusieurs arrêts le 
disent ; ensuite, parce qu'on a une base d'évaluation dans les 
gages. Mais ici, dans noire espèce, il n'y a point de dette, car 
il y avait un père pour débiteur et il "n'y avait, pas de be-
soins. 

Donc c'est un legs, unelibéralifé comme toute autre, sou-
mise aux règles de tout legs, de toute libéralité, et cela est si 
vrai que si cette disposition était maintenue elle subsisterait 
quoi qu'il advint de la situation respective. 

D'une autre part, on n'a pas de base, car quelle somme 
écrira-t-on? On argumente, il est vrai, du modèle; mais-sup-
posons qu'il n'existe pas ! et d'ailleurs, suivant nous, il prou-
ve tout le contraire de ce que l'on dit, car s'il était vrai que 
telle fût la volonté de la testatrice, pourquoi ne l'a-t-elle pas 
écrit? Elle a oublié, dites-vous : mais quelle preuve avez-
vous d'un pareil oubli? 

Si le nom du légataire manquait, .est-ce que vousl'friscririe/. 
sur la foi du modèle, sous prétexte qu'il a été oublié? Evi-
é .miment non. 

Nous trouvons donc dans lesilence de la testatrice la preuve 
qu'elle n'a pas eu la volonté de donner ni 3,Qui) francs, ni au-
tre somme, et voici ce qu'on peut supposer sans rien forcer: 
c est qu'elle a copié la formule, mais se réservant d'écrire ou 
de ne pas écrire le chiffre, défiât peut-être 'à ne récrire 
jamais ; peut être à ne l'écrire qtie s"lon la conduite du jeu-
ne Martin, selon la fortune de soivpèrè, ç.e-11'e dos autres en-
fanls. en un mot, selon les circonstances.? Or, cinq ans se 
sont écoulés sans qu'elle l'ait fait, et, pourtant elle vovait 
tous les jours ce testament et le moiîèlo. 

Dancelle n'a pas voulu écrire la 'somme: donc on vous 
ropose de met re votre volonté à là place de celle de là tes-

tatrice... et dans quelles circonstances? 
Quand il n'existe aucun besoin d'un côté, et que la pauvre-

lé est de l'autre ; quand Alexis Mania a un jWe 'riche dont 
il héritera un jour. 

On argumente des -mots : rfnle alimentaire qu'elle a 
écrits comme ayant par eux-mêmes une signification déter-
minée et indépendante du chiffre qui reste seul à fixer. 

Mais, outre qu'il serait 'peu exact de voir dans ces mois 
une signification assez détenfoinée pour en faire la désigna-

tion d'une chose certaine et d'un legs valable, il faut remar-
quer ici que l'écrit de M"" Martin n'est qu'une copie servife, 

illettrée (l'orthographe le prouve assez) du modèle fourni. 
Or, dans cet écrit dont la dame Martin a copie les mots 

renie alimentaire, comme ceux incésible et incinsisable, sans 
les comprendre, ces mots se référaient visiblement à l'idée 
d'incessibilité et d'insaisissabilité auxquels légalement ils 
sont corrélatifs, et non à l'idée de nature, de quotité et d'exis-

tence du legs. 
Ce point essentiel était réglé dans le modèle par les mots 

trois mille francs. Mais dans la copie qui, seule, peut témoi-
gner des volontés testamentaires de M"'0 Martin,_ces mots es-
sentiels qui constituent le legs sont omis. Donc, il n'y a point 
de legs, et il n'appartient point au juge de se mettre à la 
place de la testatrice, de réparer et de combler cette préten-
tion volontaire ou involontaire. 

Le Tribunal parait l'avoir senti au milieu des_ hésitations 

qui ont suspendu son jugement, après les conclusions du mi-
nistère public qui nous avaient été pleinement "fcworabfes, 
car il a écarté les 3,000 fr. de rente qu'on nous demandait, et 
il a inscrit le chiffre do 1,200 fr. 

Or, pourquoi 1,200 fr.? Pourquoi pas plus ? Pourquoi pas 
moins ? 

Le Tribunal a cru faire une transaction, mais c'est un ju-
gement qu'on lui demandait. Mes clients y tenaient autant 
par respect pour la justice et pour la mémoire de leur mère 
et aïeule, que par intérêt d'ailleurs parfaitement avouable, 
puisqu'il est légitime. Or, par jugement, le Tribunal ne pou-
vait pas faire valablement le legs que bien certainement M"" 
Martin n'avait pas fait par son testament. Il y a donc lieu 
d'infirmer la décision des premiers juges, et il y a d'autant 
moins de danger à le faire, que M. Anatole Martin ne sera 
pas privéde moyens d'existence. Fils uniqued'rn père riche, il 
continuera à vivre de ses bienfaits; il trouvera en lui son dé-
biteur naturel et légal pour les aliments, et l'on n'aura pas 
le spectacle fâcheux de cohéritiers laborieux e. à peine aisés, 
obligés de nourrir un parent collatéral, qui, eamine lils d'un 
père riche, n'a aucuns besoins légitimes auxquels il ne soit 
satisfait. 

.V' Dufaure, avocat de l'intimé, expose que M"" Martin, 

veuve d'un ancien agent de change, ayant une fortune de 
45,000 francs de rentes, n'a laissé d'autre autographe que le 
testament attaqué. Elle avait eu dix enfants, elle, avait un 
grand nombre de petits-enfants ; à son décès, elle possédait 
environ 3 millions. 

L'avocat ajoute que le modèle qui a servi à la testatrice 
avait été écrit par le père du légataire, sous la dictée d'un 
notaire, et ce d'après l'intention que M°'« Martin avait mani-
festée en 1851 de laisser 3,000 fr. de rente au seul de ses pe-
tits-fils qui portât fe nom de Martin. 

M« Dufaure, s'expliquant en droit sur la question flu pro-
cès, rappelle que, dans la loi 22 ff. ,1. 34, De alimenlis vel 
cibariis legalis, et la loi 14 ff., le législateur pose les règles 
d'après lesquelles on fixera la quotité indéterminée dans une 
disposition relutivo aux aliments, et recommande de s'en 
rapporter surtout aux habitudes du testateur. Aussi, dit l'a-
vocat, quand nous nous demandions pourquoi le Tribunal 
avait fixé à 1,200 fr. la rente alimentaire, nous en avons 
trouvé le motif dans ce fait que M,lle Martin donnait en cas 
deau 12,000 fr. à chacun de ses petits-enfants qui se mariait. 

On a objecté, il est vrai, que lo Droit romain était tout 
autre que le Droit français; qu'en Droit romain, lo principe 
que nous invoquons prenait sa base dans la faveur due à 
l'institution d'héritier et au legs ayant un caractère alimen-
taire. 

Je ne dis point que les Romains aient attaché une faveur 
particulière à l'institution d'héritiers « Ils tinrent à déshon-
neur, dit Montesquieu, de mourir sans héritiers; ils prirent 
pour héritiers à leurs esclaves et inventèrent les substitu-
tions, n et il en donne les motifs qui sont bien étrangers à la 
question qui nous occupe. En effet, quel rapport y a-t-il en-
tre le principe du Droit romain et cette question? Est-ce 
qu'un legs alimentaire constitue une institution d'héritiers ? 

On a donné une autre raison du Droit romain, raison tirée 
de la faveur spéciale accordée aux dispositions alimentaires. 
Je ne crois pas que la charité chrétienne nous laisse en ar-
rière à cet égard. On honore un testament par des disposi-
tions charitables, et nos adversaires oublient que si à Rome 
pauvres et riches étaient clients et patrons, chez nous ils 
sont frères. » 

Aussi ce principe do la loi 22 de alimenlis legalis a-t-il 
passé sans modification dans notre ancienne jurisprudence. 

(Domat, Lois civiles, liv. III, t. I", secl. VI, g 12. — 
Despeisse, Des success. ab intestat. Part. I" des Legs.) 

Ces mêmes principes ont-ils donc changé sous lo Code Na-
poléon ? En aucune façon; il suffit de lire Merlin pour s'en 
convaincre. Cet éminent jurisconsulte, en effet, professe que 
le legs d'une pension viagère indéterminée doit être fixé d'a-
près Ju position du légataire et celle du testateur. Mais Merlin 
n'est pas lo seul qui se soit occupé de cette question. Je puis 
citer encore Coin-Delisle et M. Dalloz {Répertoire général), 
et aucun des autres jurisconsultes n'a émis une opinion con-
traire. 

On nous a opposé un arrêt de la Cour d'Aix; mais ce n'é-
tait pas la même situation. Il s'agissait d'un testament où se 
trouvait la clause suivante : « Je lègue à M11' Donnard 2,000 
francs, et.... à la demoiselle Artaud. » Or, il était impossible 
do déterminer quelle était, l'importance de la somme léguée 
à la demoiselle Artaud. Mais quand le testateur dit : Je lé-
gua une pension alimentaire, ce n'est plus la même chose, 
car il suffit de prendre en considération la position du tes-
tateur et celle du légataire pour déterminer la quotité de la 
rente. 

Je pense donc qu'il n'y a pas le moindre doute et qu'il y a 
lieu d'appliquer cotte opinion, que c'est aux Tribunaux qu'il 
appartient de déterminer cotte quotité. 

On a objecté enfin que si M'»» Martin avait voulu donner, 
elle aurait, écrit la somme, puisque pondant cinq ans elle a 
eu son testament devant elle. A cela je réponds : Il oiït été 
bien plus simple de détruire le testament, et du moment 
qu'elle ne l'a pas fait, c'est qu'elle a voulu que la dis-
position contenue dans son testament fût religieusement 
exécutée. 

-^1/. Charrins, premier avocat-général, fait remarquer, en 
fait, que le testament ayant été l'ait sur modèle. M'"° Martin, 
qui a pu aller jusqu'au bout et signer, a pourtant'omis le chii'-
l'rede 3,000 fr. porté sur ce modèle. En principe, ajoute ce 
magistrat, le nombre, la mesure, la quotité doivent être dé-
terminés : « du blé, du vin, » ce n'est pas là une détermina-
tion ; si M"" Martin avaii dit ; je donne une rente viagère, le 
juge ne pourrait, sans créer un testament, fixer un chiffre, 
lien serait, autrement, et sa disposition serait valable, si on 
avait donné une somme nécessaire pour un objet déterminé, 
par exemple, « votre provision de blé ou de vin, » parce 

qu'alors le juge pourrait aisément préciser l'importance de 
cet'e disposition. 

M"'° Martin a légué une rente alimentaire: Qu'est-ce que des 
aliments ? ce qu'il faut pour vivre, pour être au-dessus du be-
soin. La disposition est générale sans doute, mais elle peut 
être ramenée à une détermination précise. Y aurait-il équivo-
que dans l'expression? le juge saura la faire cesser en se réfé-
rant au sens naturel, et, bien que la testatrice eût des mil-
lions, à la signification du mot alimentaire.' 

Si dis denrées avaient été léguées, la quantité pourrai' être 
déterminée en raison des besoins du légataire et de la volonté 
présumée de la testatrice. Le juge ne pourrait s.e refuser à 
une allocation quelconque, car il annulerait ainsi un legs 
certain dans l'expression, bien qu'incertain dans la quotité. 

Le testament ici est d'ailleurs complet, il a éTé conservé 
avec soin par celle qui en est l'auteur. 11 renferme la volonté 
trois fois sainte, par son but, son' caractère, sa raison, de 
l'aïeule, qui a voulu assurer à son petit-fils le pain de chaque 
jour. Sans doute celui-ci pourra devenir riche un jour, puis-
que son père est plus que millionnaire; mais il est d'un fai-
ble intelligence, il peut tomber dans la misère; c'est à cela 
que, l'aïeule a voulu pourvoir. 

*.Qu'il y ait dans une telle affaire une question délicate, un 
danger pour le juge, qui pourrait substituer les élans du 
cœur aux raisons légales, ce n'est pas l'objet d'un doute; 
mais lorsque le magistrat peut, sans fausser'les principes du 
droit, accorder ce qui est conforme à la nature et aux "senti-
ments de la famille, sa décision obtient un respect légitime 
et universel. 

Nous pensons que, le jugement doit être confirmé. 

Contrairement à ces conclusions, 

« La Cour,1 

« Considérant qu'une doctrine constante,admise parles ju-
risconsultes, tant sous l'ancien droitque sous l'empire des lois 
nouvelles, a reconnu le principe établi par la loi romaine qui 
valide, les legs alimentaires faits sans détermination de quo-
tité; mais qu'il faut examiner, dans la cause, si un legs de 
cette nature a été fait par la veuve Martin; 

« Considérant qu'il résulte des articulations de l'intimé 
lui-même qui; la veuve Martin avait fait demander à un no-
taire un modèle de testament pour léguer à son petit-lils Ana-
tole Martin uns rente de 3,000 francs; 

« Considérant que lo modèle a été retrouvé dans le secré-
taire de la veuve Martin, joint à une copie qu'elle en avait 
faite et signée ; mais tandis que la formule porte une rente 
alimentaire, viagère, incessible cl insaisissable de trois mille 
francs, la copie ne contient pas les quatre derniers mots et no 
détermine aucune somme ; 

« Considérant que les qualifications données à la rente sont 
évidemment l'œuvre du rédacteur; les détails de l'écriture 
démontrant même que la veuve Martin en a copié quelques 
unes sans en comprendre le sens ; que l'œuvre véritable de 
sa volonté personnelle, pour laquelle elle avait réclamé le 
modèle d'un acte, était le legs d'une rente viagère de 3,000 
francs ; que cependant c'est la ce qu'elle n'a point écrit ; 

» Qu'une telle circonstance ne peut être imputée à l'inat-
tention ou à l'impuissance d'écrire, les parties étant unani-
mes pour représenter la veuve Martin comme étant en pleine 
possession de son intelligence et de ses facultés ; qu'ainsi il 
faut nécessairement; admettre que la testatrice s'est arrêtée 
devant la détermination du chiffre de la rente qu'elle avait 
d'abord voulu léguer, et qu'elle s'est réservé do fixer ce chif-
fre plus tard, suivant les circonstances ; 

« Considérant que, dans cette situation, le juge, en s'em-
parant du mot alimentaire pour compléter une disposition 
que le testateur a voulu laisser incomplète, se substituerait 
à la testatrice, et s'exposerait à régler la succession de celle-ci 
contre sa volonté; que si, en thèse générale, le legs d'ali-
ments peut constituer une libéralité suffisamment manifestée, 
il n'en est pas ainsi quand la qualification alimentaire n'est 
qu'un accessoire de la disposition principale, abandonnée ou 
laissée volon ai rement en suspens par l'auteur du testament ; 

« Infirme le jugement du Tribunal de première instance; 
déboute Anatole Martin de sa demande, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 3 décembre. 

FAILLITE liÉCLARÉE OFFICE. — OPPOSITION AU JUGEMENT 

DÉCLARATIF. — LA SOC ÉTÉ ÎIOLEDEQUIN EE Ce. — RAF-

FINERIE DE LA V1I.LETTE. 

Dans les premiers jours d'avril 1860, M. Hourdequin, 

gérant de la Société Hourdequin et C, Raffinerie de la 

Villette, se donnait la mort, à la suite d'embarras finan-

ciers. Les actionnaires et les créanciers de la société se 

réunirent et nommèrent M. Dreyius liquidateur, agissant 

sous la surveillance d'une commission de cinq membres 

nommés par les créanciers. 

À l'audience du Tribunal do commerce du 19 novem-

bre dernier, M. Dreyfus, en sa qualité de liquidateur de la 

société, demandait que MM. Dupont de Paris et C, ban-

quiers,, actionnaires de la société Hourdequin et C", fus-

sent déclarées débiteurs solidaires des engagements de 

la société pour avoir fait acte d'immixtion dans la gé-
rance. 

Les débats de cette affaire ayant révélé l'état de cessa-

tion de paiement de la société au moment de la mort de 

son gérant, le Tribunal, d'office, déclara la faillite de la 

Société, nomma M. Louvet juge-commissaire et M. Trille 
syndic. 

M. Jardin et d'autres créanciers de la société formèrent 

opposition au jugement déclaratif de la faillite. 

Ils soutenaient que l'état de cessation de paiement, au 

moment du décès de M. Hourdequin, n'était pas constaté; 

qitc personne ne demandait la déclaration de faillite ; que 

la liquidation, confiée à M. Dreyfus, s'opérait régulière-

ment et dans l'intérêt de tous, et qu'il n'y avait aucune 

nécessité de maintenir la faillite. 

M. Dreyfus, liquidateur, intervenait et demandait aussi 
le maintien de la situation actuelle. 

Le syndic établissait de son côté, par des protêts et des 

actes de poursuite, l'état réel de cessation de paiement à 

l'époque du décès de M. Hourdequin; il soutenait que les 

créanciers et l'ordre public étaient intéressés à ce que l'é-
tat de faillite fût maintenu. 

Le Tribunal, après avoir entendu le rapport de M. Lou-

vet, juge-commissaire, et les plaidoiries de M" Schayé, 

agréé de MM. Jardin et consorts, de M" Petitjean, agréé 

de M. Trille, syndic, et de M" Dufaure, avocat de M. Drey-

fus, liquidateur intervenant, a rendu le jugement sui-
vant : 

« Reçoit Jardin et consorts opposants en la forme, au juge-
.ment par défaut du 19 novembre dernier, et statuant sur 
ladite opposition : 

« Attendu que la cessation de paiement ne saurait dépen-
dre de tel ou tel fait déterminé, mais résulte d'un ensemble 
de faits attestant l'extinction de la vie commerciale ; 

« Attendu qu'il est démontré que le 7 avril lasociété Hour-
dequin etO, dont Hourdequin était gérant, laissait ses 
échéances impayées à concurrence d'une somme de 47,726 fr. 
40 centimes ; que trois protêts, à la date du 9, constatent no-
tamment ce refus de paiement; 

« Que cette situation s'est continuée depuis lors sans 
changement, ainsi qu'en justifient les protêts successifs faits 
dans le courant d'avril et les divers documents delà cause; 

« Attendu que la preuve de cette impuissance du fait 
d'Hourdéquin à acquitter les obligations de la société est 

corroborée par un bilan à la date du 0 avril 1860; que ce 
bilan accuse en,effet un actif, moins le mobilier industriel, 
de 2,il5,530 lianes vis-à-vis d'iui passif de 4,935,060-fr., 
dans lequel figure, à l'élut de créance privilégiée, une som-
me de 2,383,256 fr ; , 

« Que cet état de déconfiture manifeste est encore accusé 
'par les déclarations émanées des créanciers, le 30 avril 1860. 

et confirmé par la reconnaissance des actionnaires, le 13 mai 
suivant ; 

» Attendu que ce sinistre commercial met en présence 
l'intérêt d'Hourdéquin, gérant, représenté par ses héritiers, 
l'intérêt des actionnaires et l'intérêt des créanciers: 

« Attendu que l'acte du 28 avril 1860, intervenu entre les 
créanciers, se borne à déclarer qu'il sera sursis à toute ponr-
suite; que l'acte du 12 mai suivant, intervenu entre 1-s ac-
tionnaires, se prononce sur la dissolution de la société et la 

nomination d'un liquidateur ; qu'if n'est justifié d'aucun 
acte réglant par un concert commun les intérêts en présen-
ce de la gérance, des actionnaires et des créanciers ; 

« Qu'il importe en une pareille occurrence, à la sécurité 
commerciale, et conséquemment à l'ordre public, que la so-
ciété Hourdequin et C', Hourdequin gérant, qui est en état 
de, cessation de paiement, soit maintenue en état de faillite ; 
que la faillite sauvegardera tous les intérêts, assurera l'égali-
té entre tous les créanciers, sous la surveillance du juge 
commissaire, par les soins et l'intermédiaire du syndic, d'où 
if suit que l'opposition est mal fondée; 

« Par ces motifs, 

« Ouï M. lo juge commissaire en son rapport, 
« Déclare les demandeurs mal fondés en leur opposition, 

les en déboute ; 

« Déclare le présent jugement, commun à Dreyfus, inter-
venant; 

« Ordonne que les dépens seront employés au frais de 
syndicat. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUlt D'ASSISES DE LA COTE-D'on 

Présidence de M. Simonet, co
nsei

i
lyr

 ' 

Audience du 28 novembre. 

PARRICIDE. 

Une jeune fille comparait devant le jurv sous 
;iCCh, tion d'un crime horrible, celui de parricide 

_ L'accusée a vingt ans à peine; ses traits soin ré 

fins et délicats; l'expression de sa ligure est 
ce, 

on 8'i 
voix presque enfantine, son attitude timide et 

ne que de si petites, de si blanches mains aient D" ̂  

une tête d'homme et se baigner dans le sang. ' \ 

Sur la table des pièces à conviction est un 
1 4» l'huissier de service tire du linge ensanglanté

 0
t i 

ceau de bois de chariot dit rancket dont Lucï 
gnot I 

de» 

frappé son père, bois qui porte encore la, trace rie 
taches de sang. 

L'acte d'accusation révèle les faits suivante : 

« Le sieur Mignot père habitait à Senaillv avec V 

sée, son unique enfant. Ils couchaient dans U 

chambre Mignot était veuf depuis dix mois r' ̂  
L accu, avait hérité de sa mère, qui avait disposé en sa fi 

la totalité de ses biens, évalués à 25,000 fr. y, ?' 

dont la conduite aurait toujours été fort légère 1°?^' 
nait, depuis le mois de décembre 1859, des refotio • 

timessvec le sieur Honoré Raveau, jeune homm'!' 
vingt ans, cultivateur à Senailly. Le sieur Rav pan ri 

• peu près la même q
ae

'
ce
fi 

1 accusée, la demanda en mariage au sieur Mijwiof 

ce dernier ne voulut pas donner son consentemei ' ^ 

' : l'ai 

qui en témoigna h 

sa fille à une 

cher de 

ses biens, 

position de fortune était a 

Migiuoî, ' 

pendant, les relations de Raveau et de l'accusée eorjiur 

rent; elles furent connues de Mignot, qui en témoigaab 

plus vive irritation; soit qu'il voulût amener sa fille^à n 

meilleure conduite, soit qu'il eût résolu de l'empêcheriS 

se marier afin de conserver l'administration de ses bic 

il lui lit subir de mauvais traitements. La fille Mj' iio? 

déclaré au cours de l'instruction qu'elle était enceinte' p -

Un médecin, commis pour vérifier son état,
 a

 émis î'avi 

dans son rapport que i'accusée présentait des svmolôn» 

d'une grossesse qui daterait de la fin du mois de juin der-

nier, mais dont il était impossible d'affirmer la réalité 

«Mue sans doute par le désir d'épouser Raveau et pari 
pensée qne son père ne consentirait pas à ce mariage \'A 
cusée conçut l'horrible dessein de lui donner la mort 

daiit son sommeil. Elle prémédita ce crime durant pt. 

sieurs jours ; clic l'a avoué dans ses derniers interrogatoi-

res. Le 26 septembre dernier, à sept heures du soir, avam 

de se coucher, elle se munit d'une pièce de bois nomm 

dans le pays ranchet, et qui est employée à retenir les 

cotes d'une voiture. Vers dix heures, le sieur Mignot ren-

tra, se coucha, et s'endormit. Une demi-heure après, s'é-

tant assurée que son père dormait, l'accusée se leva, s'ap-

procha du lit, et lui asséna de toutes ses forces, et sur !* 

tête, plusieurs coups de ranchet qui déterminèrent aussi- laite 

tôt la mort. L'accusée, après s'être efforcée d'arrêter à 

l'aide de couvertures et de vêtements de femme l'effusion 

du sang qui se répandait dans la chambre, traîna le cada-

vre par les pieds jusque sur le palier de l'escalier, dans le 

dessein, qu'elle n'eutsans doute pas la force d'exécuter,de 

le cacher dans la grange voisine. Pais elle se rendit cl» 

le, n 
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p, 
Raveau ; elle lui dit qu'elle venait de tuer son père, paraKi, 
qu'il était une obstacle à leur mariage, et le supplia devenir; 

l'aider à porter le cadavre dans la grange. Mais Raveau s'y 

refusa éuergiquement. Elle courut alors avertir les voisins 

que. son père était mort. La fille Mignot, arrêtée sur-le-
champ, essaya tout d'abord de repousser par des men-

songes l'accusation que tout élevait contre elfe. Mais bien-
tôt, accablée par l'évidence des preuves, elle avoua da/is 

tous ses horribles détails de préméditation et d'exécution 

le crime qu'elle avait commis. 
« Son svstème de défense consiste à dire que son pere, 

dont elle avait à subir les mauvais trai tements, ayant pro-

féré des menaces de mort, elle aurait été poussée au par-

ricide par l'intérêt de sa propre défense. , 
« Dansées circonstances, Lucie Mignot est accuséeda-

voir, dans la soirée du 26 septembre dernier, a SenâiMg 

volontairement donné la mort au sieur Jean-Baptiste Mi-

gnot, son père légitime. » 

Le premier témoin entendu est M. le docteur Juàffljl 

Semur, qui, à l'appui de son procès-verbal descriptif 

l'état du cadavre, dépose : que ni sur ce cadavre, g» 
la personne de Lucie Mignot, il n'a aperçu de 

tare 
pir. 

Com 

sée, 

que plusieurs 

coups ont dû "être portés' et avec une extrême v 

d'une lutte qui aurait précédé la mort; 

i u 

sur la tête do Mignot, puisque les deux o maxillaïf^ 

inférieur et supérieur, le temporal, le coronal et le J*l 

norde ont été brisés, fractures telles que cette parue ^ 

tête semblait comme broyée, et qu'il s'est
 uC

j^ . Z 
grande quantité de sang par le nez, la bouche 

oreilles. :
 oD

t 

Interpellée par M. le président sur les c
3
."*?^^^ 

pu la déterminer à exercer sur son père de si re ^ ^ 

violences, l'accusée répond avec l'accent du régie • ̂  

sont de mauvaises idées qui me sont venues cte ^ ̂  

ner la mort, à cause de ses mauvais traitements..-
Je n »' 

i je np 

meunï'c vais pas la tête à moi quand j'ai fait cela, sans <ï
u
 L 

l'aurais pas fait ; » puis elle ajoute que lo soir dt 

son père l'àvaitJbattue, tirée par les cheveux 

col; qu'elle n'était rentrée qu'après que cm 
couché, de peur qu'il la tuùt, et qu'alors' elle 

dée à le tuer lui-même. ii'nrote 
M. le maire confirme par sa déposition que M 

un mauvais sujet et un méchant homme-, qui av ^ 

serrée, 
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oirl 

avait réi 

sa femme bien"malheureuse et maltraitait son enfeo^jj 

venant de Semur, d'où il rapportait uu lusil,
 e

 '.. 

avec colère de sa fille : « C'est pour la tuer, di»<w 

je l'ai acheté. » Deux fois celle-ci était venue < 

à lui que son père la menaçait de la tuer si ^'••-•
v

j
r

oJfl 

rd, 

il,f 
ain 

elle "e 

donnait son bien (en valeur de 25,000 francs e» 

léposition de 

dans l'inforn 

, avait eng 

e famille qui 

pension eu attendant sa majorité, 
gnot comme un homme dangereux, craignan 4

 iin t
ei 

sa fille^t le croyant bien capable de comme 

De h déposition de M. le juge de paix de - . ^ 

entendu dans l'information écrite, il ressort au. ^ ^ 

magistrat avait engagé Lucie Mignot
 a c0

"
 di
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conseil de famille qui l'autoriserait à se plac
c
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D'autres témoins à charge et un a decnaib
 vj0

],>r 

aussi : Que Mignot frappait sa fille avec colore 
ces graves, au point q u'on l'entendait crier sous^^^tf 

qu'il 

qu'iflâ jetait lé soir à la porte, lui faisant ̂
 cD

 » 
dehors sur un palier, et qu'il lui disait avec .ne ^ g 
maltraitant: «il va longtemps que je t. ai ^ ̂  

tuerai; » qu'il n'était pas moins violent ̂  . ^ 

voulait tuer, parce qu'il l'accusait «Jg-'^l* 

ment d'entretenir des rapports incestiK. . ^
 er 

me; et qu'un jour, Raveau, q»»;^ < la j--

fille, étant intervenu près de la m V>n c°llleaV > 
ver de ses coups, Mignot avait tire son ^ *J 
l'avait menacé de l'en frapper. — A

 cnU
'ev 

tails l'accusée ajoute (ce quelle î 
déjà dans ses interrogatoires) « que 

trait ivre le soir (ce qui trop souvent 1™%^^* 
Citait " 
elle, lu 

SOt; 

si, 5 

|T<r 
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foi 

Die 
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souvent arrivait 

TpariagerW ht, ou hu propo^^si »1 
lui disant ■. «Benouce a Raveau; nous 
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. irai fifigatlier, prenant la parole pour le sou-

»**Tnn débute par ces considérations : Qu'ad-
'"j'ari'"!""

 t
 jjcre fût avide, brutal, méprisé, redouté, 1, méprise, 

de crime d'ineen-
ice envers sa tille, 

ro'vocatio'n no peut excuser le parricide; 

iraemment soupçonne même d< 

P*Vj£1Sainer à quelque indulgenc. 

^oc^f Offrir plutôt que d'homicider son père, et 

B*'10/ trimes on'doit une grande réparation. " 
f.ts0® , ci- le point de savoir si. dans co]H'o t sur le point de savoir si, clans ce procès ou 

pi-S^ué et prouvé à défi de toute contestation, le 
1;'Vttro l'existence de circonsaances atténuantes, 

I prouve dans sa conscience quelques doutes. 
Last*" -

t
 jiien jeune, mais ne faut-il pas être bien per-

«"^ 'éditer et accomplir le meurtre d'un père! mais 
M^l'et de résolution dans la perpétration évidem-

 !"™ai ,!''nc ''lits qui l'ont suivi ! 
1" 

lj
t
.,
r

. l oiiime aussi dans les . 
de mensonges, pour atteindre à "l'impunité ! 

i«r,t, 

b'Uot 
■ 

"H 

isiii. 

motif déterminant de son action, vainement elle 
it u"

 ri
jnto d'être tuée par son père ; il lui suffisait, 
toutes violences, d'habiter une chambre autre 

B jlianot, et de cesser avec Raveau ses rapports 
' bientôt la rendront mère; elle voulait se 

oP "r nDûsition persistante de son père était un obstacle 
,W-%e, elle s'est décidée à le briser; — et la preuve 
^ TassM de ces premières paroles à son amant auquel 
ti^to le crime qu'elle vient de commettre : « ,1e viens 

' rai Fèr0 f'our Pouvoir t'épouser. » Kaveau repoussa 

ferrt111 celtU <ianuée <|ui venait sum'u' ;l lui sur un ca-

de l'accusée, expose combien, au 

u
 petit 'pensionnat de Montbarch où (die était aimée et 

L*fe, défenseur 

l"Hour son application au travail, ses bonnes qualités 
g? V

 uC
;
0
 Mignot a été malheureuse riiez son père, qui 

W'-t pour là décider, par la souffrance, à lui abandon-
r^rtuno et ne s'opposait à son mariage avec llaveau, 

Hais Ll accepté' pour gendre, que pour continuer à jouir de 

- f* 

tlinuc. 

'M la 

aant 
1er 

biens, 
Ilot ; 

tinte, 
! 

^
 su

i,i son contact, c'est qu'il le lui 
liés menaces, et sa tante Mercier n'a pas osé la r 

a impose avec 

'•f*rtrcequ« sa m 

! """.ftTinie 'est'arand. plus grand aussi doit être le mo-
de sympathies qu'elle lui avait donnés. 

pgrplication du crime ne peut donc se tirer que du dés 
Pi', Rendre par d'intolérables sévices, de la juste crainte 

misérable que sa naissance l'obli-
pour sa mère et pour 

,e fut qu'un être uegraue, sans cœur comme sans 

f main s'est armée contre lui, elle a voulu en finir avec 
1 nWvs ses angoisses, mais à quel moment? quand elle 

P_t;tinterYenfantqu'<41e portait, dans sou sein; la vie 
° rt enfant était aussi menacée, et s il ne périssait par t as-

tsinat do sa mère à sa naissance, il serait flétri du stygmate 
a bâtardise ; brisée par cette doubio impression, la frêle 

luiie fille de dix-neuf ans n'a pu résister à une telle ôpreu-
;-sa raison s'est égarée, elle a frappé « n'ayant pas la léte 
Il connue elle l'a toujours déclaré, sans quoi elle ne 
1 pas fait. » Ici le défenseur, en invoquant les nombreu-
iobservations recueillies par les meilleurs auteurs de mé-
îfine légale, rappelle : que durant la gestation, et indépen-
Smment de l'exaltation du sentiment maternel, les organi-
sons les pty s frêles, les plus timides, deviennent capables 
(résolutions les plus énergiques et peuvent être dominées 

.Iles penchants nouveaux, par d'irrésistibles entraine-
p^'à'des actes étranges,'et même à des crimes odieux. 

plus les faits accomplis sous l'empire de la perturba-
is! que peut déterminer la grossesse, au moral comme au 
fesique, sont anormaux, révoltants, moins on doit hésiter à 

attribuer à un état lie désordres graves au cerveau, de 
6si-démence accidentel^, surtout chez les femmes primi-

Jms, et abandonnées "seules à leurs douloureuses impres-
parcciins; A\0K ]0 sujet est privé d». son sens moral, de son libre 

",re; on peut clé]dorer ses actes, mais on ne doit point les 

■tir. 
Gomma considération dernière, le défenseur ajoute qu'a-

[Js avoir discuté ■ sa cause sur le terrain des aveux de Tac-
hée, il doit, pour l'acquit de sa conscience, soumettre aussi 
i m. les jurés quelques doutes sur la sincérité de ses 

ipx. 
jta tête de Mignot a été broyée, c'est, l'expression du doc-
w Judrin, qui, comme les magistrats instructeurs, s'est 

Émé qu'une main aussi frêle que celle de sa fille ait pu ma-
œr avec tant de vigueur un morceau de bois aussi pesant ; 

|lelà, ils avaient conjecturé qu'un autre avait frappé Mignot : 

f soupçon n'était-il pas fondé ? 
pes coups ont été portés vers onze heures du soiret presque 
ps l'onwre, car les pâles rayons de la lune pénétraient à 
feiue dans la chambre par une étroite croisée ; une main de 
■ne fille aurait-elle pu frapper si fort et si juste à coups 
Itérés? i il J i 

A dix heures, Lucie Mignot était chez Raveau, son 
«née; à onze hcuivs, son père avait cessé de vivre. Pour-
foi de ce rapprochement dans la soirée a-t-on fait d'abord 
mystère, et que ne pourrait-on en conclure? 
Mllioi qu'il ensuit, et même eût-elle été complice, l'accusée 
punit point eu conscience de sa participation au crime, et 
jeut il pas certitude absolue de l'égarement de sa raison, 

fouir e»»Ê 
assassinée par un 

ravis "innommer son père, mais qui, 
?J ,,„ fut ou un être dégrade, 
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uevrait encore l'absoudre, parce que le doute doit s'inter-
F* toujours en faveur de 1 accusé. 

^, Déclarés coupable avec admission de circonstances at-
lantes, Lucie lliguot est condaumée aux travaux for-

l« a perpétuité. 

Tiî.ÉGB.AP.'îIE FHIVÉE. 

Londres, 'i décembre. 

J?1 Majesté l'impératrice des Français est arrivée à 
j. "|jsor aujourd'hui, à une heure quatorze minutes de 

. [''«-midi. Sa Majesté a été reçue par le prince-époux 

"n'aie du chemin «le 1er. 

|
l
j?,?raU(l nombre de personnes qui se trouvaient as-

fWte<« ont aeeuoilli S. M. par Je vives acclamations, 

gWpble-forrnc et sur le chemin eondui»*nt au châ-

„ Londres, 4 décembre. 
S \ï T 

sor à t • 'mP"ratl'ice Eugénie a quitté aujourd'hui Wind-

S u°ls,heures et demie, se rendant à Londres. 

' *• n'est restée it Windsor que Jeux heures. 

Marseille, 3 décembre, 

«tilf.^clles de Rome, du t", annoncent que, par 

si, jjla surprise J'Aequapendentc par la bande de Ma-
M6rode a dirigé 700 hommes, dont 200 zoua-

r.^.". l' 'a nrovinnrwl,, \*;ir>,.k» lloci nurr-nrirt la même 
^vin;

o
''l,provinC(; do Vilerbe. 

Pend Le 

eflt 

1» 

te 

■ré-
* ; 

i* 

e! 

. Masi parcourt la même 

lem ~" 8'énéral Je Goyon a fait réoccuper Acqua-

i e et Baonoria par les Français. 

i Turin, 3 décembre. 

Wasto^f^6, °#«'»'e//« du Roi/aurnc publie une noie du 

«ie l'intérieur, relative à l'organisation aJminis-

U:f
e

, lanc'«'e Ju royaume. 
WUe officielle contient aussi une proclamation du 

"'Mie : ce docu-

appelle qu'un 

roi \i 
ftefttg^''"Klpmanuel aux peuples do la Sicile : 

4e
Ses

' (ia,é de Palerme, samedi. Le roi rappe..„ 

184g' le'|x a régné en Sicile; il rappelle l'élection de 

jofttg' , !aveur du duc de Gênes, et le vote des derniers 

j^J lfromet des institutions morales et le respect des 
d° ri':"!iso sicilienne; il demande l'union et 

Marseille, 3 décembre. 

• — La flotte anglaise a salué le roi Victor-

Gaele, resuite d'un rapport publié parlegéné-\ 

ta Bosco, qui a dirigé, le 29, une reconnaissance dans la X 

vnice a Astralma, qu'il n'a trouvé aucun ouvrage cons-
assie"eauls' Unu correspondance affirme que 

^1,000 Napolitains sont dedans et autour de la place ; une 
partie doit être renvoyée. 

f
0n Jément l'accident qui, d'après le Times, serait arri-

ve au roi. 

Vienne, i décembre. 

Le Journal de Vienne d'aujourd'hui se dit autorisé à 

déclarer que les bruits de négociations, afin de céder la 

Nenetie contre argent, sont tout à fait faux, et qu'il ne 

peut, par conséquent, être question de négociations poin-

ta vente d un pays appartenant à la couronne. 

Triesle, 3 décembre. 

L'archiduc Ferdinand-Maximilien prend le commande-
ment d'une escadre d'évolutions. • 

{Service télégraphique Hcwas-Bullier.) 

Ou lit dans la Pairie : 

On nous écrit des bords de l'Adriatique, le 23 novem-

bre, qu'on exécutait des travaux considérables aux ou-

vrages de défense Je Gorfou; l'ancien armement est rem-

placé par Jes canons Arinstrong, et on élève sur un grand 

nombre de points des batteries de cote armées avec des 

bouches à feu du même genre. En outre, la garnison est 

augmentée, et Jes approvisionnements nombreux sont 

apportés chaque jour dans la ville. 

i« mesures militaires sont semblables à celles Ju 

même genre qui se font à Malte et dont nous avons déjà 

rendu compte. Exécutées en pleine paix, elles produisent 

une assez vive sensation, car on dirait que Malte et Gor-

fou se préparent à soutenir un siège. Du reste, le chef-

li.;u des îles lonnienues n'est pas seul l'objet des mesures 

que nous mentionnons. On exécute des travaux du même 

genre à Zante, à Géphalonie, à Sainte-Maure, qui dépen-

dent du même groupe. 

« Une lettre écrite d'Alexandrie, le 22, nous apprend 

que le transport, à vapeur le Weser, de la marine impé-

riale, était toujours sur rade. 11 ne devait pas repartir 

pour la (mine avant l'arrivée du prochain courrier de 

Hong-Kong. Le départ des détachements destinés à com-

bler les vides Ju corps expéditionnaire aux ordres du gé-

néral de Montauban était provisoirement ajourné. On pen-

sait que si la paix était dqlinitiveinent signée, ces déta-

chements ne partiraient pas. 

« Le Weser doit, en traversant la nier Rouge, s&rrêter 

à Djeddah et à Adoulis. 11 déposera, dit-on, sur ce der-

nier point, des religieux qui se rendent en Abyssinie au-

près du Aégoucié-A'ilkas, qui va leur faire une concession 

importante. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 DÉCEMBRE. 

Par décret impérial en date du 3 décembre, M. Ernest 

Baroche, maître des requêtes au conseil d'Etat, a été, sur 

ia proposition du ministre de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics, nommé directeur Ju commerce 

extérieur au même Jépartement. 

serrée par la voiture, qu'après son passage slle tomba 

sans mouvement sur le soi. Elle avait eu la poitrine bri-

sée, et malgré les secours empressés qui lui furent proJi-

gués, elle a expiré au bout Je quelques instants. 

Lu autre aceiJent grave causé également par une voi-

ture est arrivé quelques heures plus tarJ sur le boulevarJ 

Jes F.idw-Ju-Galvaire. Un jeune garçon de treize ans, ap-

prenti ciseleur, nommé B... était, monté sur l'arrière d'un 

camion a l'insu du conducteur, qui regardait en avant 

pour guijer ses chevaux. Arrivé à la hauteur Je la rue Je 

Ménilmojitatt et voyant le camion s'engager dans cette 

rue, le jeune B..., qui devait suivre une autre direction, 

chercha à sauter au large sur la chaussée, mais il tomba 

sous l'une des roues qui lui passa en plein sur la poitrine, 

et le laissa étendu sans mouvement sur le sol. On le porta 

dans un poste voisin, où M. Golin, commissaire de police 

du quartier Saint-Ambroisc, lui fit donner des secours par 

un médecin, et le lit transporter ensuite à l'hôpital Sainte-
inspiré des craintes Eugénie 

sérieuses. 

La gravité de sa situation 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE~ET-OISE. — La ville d'Argenteuil vient d'être le 

théâtre d'un acte de sauvagerie qui n'a, heureusement, de 

précédent qu'en Afrique. i 
Le sieur Pigeon, véritable Diogène, à qui l'on ne con-

naissait d'autre ennemi dans le pays que le spiritueux 

dont il faisait une démesurée consommation quotidienne, 

vient d'être victime d'un guet-apens digne d'un cannibale. 

Dans la nuit du 25 novembre, ce pauvre diable, qui 

possède le caractère le plus ino'l'cusif, se trouvait au mi-

lieu de la rue des Augustins, et par suite d'une copieuse 

libation, très fortement enlacé dans les bras de Morphée, 

lorsqu'il fut attaqué à l'improviste par des individus qui 

lui coupèrent les deux oreilles au ras de la tête. 

Le lundi matin, au petit jour seulement, on trouva no-

tre incorrigible Pigeon mutilé de la sorte et baignant 

dans une mare de sang. 
Le, garde champêtre, prévenu à temps, et en l'absence 

de M. le commissaire, se transporta sur les lieux et trou-

va Pigeon presque entièrement privé de sentiment. Grâce 

aux soins de ce fonctionnaire rural, qui, dans l'espérance 

de faire revenir le moribond, le fit mettre immédiatement 

dans uu tas de fumier de cheval, notre moderne Diogène 

recouvra^Snfiii l'existence et put être transporté à l'hos-

pice. Ses oreilles n'ont pu être retrouvées. 

On recherche activement les auteurs d'une aussi épou-

vantable cruauté. 

«Oit de ] Se rendant en Sicile. Cette circonstance a pro 
s«ivi ]

e
 a.?°nsation. On croit qu'une partie de la flotte a 

Sinéu i
 Palerme. La çarde nationale Je Naplesa 

k,i 1(,sder-:- • ' 

P*» suii ^ ,nt consignées, be chemin Je fer est interdit 

Ur
r
 ' d(id'' 

M^rne. 

deVill«mi 

désorJres commis par les volontaires Jam 

narina est charge des affaires étrangères. 

Par un autre Jécret renJu le même jour, M. Ernest 

Basoche, directeur du commerce extérieur au départe-

ment de l'agriculture, du commerce et Jes travaux pu-

blics, ailé nommé conseiller d'Etat en service ordinaire, 

hors section. 

La Cour impériale ( l" et 2 chambres réunies, à onze 

heures précises), statuera, lundi prochain, 10 décembre, 

en audience solennelle, sur plusieurs questions d'état 

portées % son rôle de ce jour. 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Devienne, a confirmé un juge-

ment du Tribunal de 1™ instance de la Seine qui a dé-

claré y avoir lieu à l'adoption de Flavie-Eulalie Lecorue 

par Pierre-Marie Roullonays de Saint-Simon. 

— Un crime a été commis dans la soirée d'hier, dans 

le quartier des Batignolles. La dame L.. , domiciliée rue 

du Havre, après avoir fait une visite à Jes amis Jans ce , 
quartier, s'était retirée vers Jix heures et avait pris aussi-

tôt la Jirectiou Je son Jomicile. En suivant la rue Lebou-

teux, celte dame fut soudainement attaquée par un indi-

vidu qui se rua sur elle, et lui porta avec un instrument 

tranchant, dont il était armé, deux violents coups : l'un à 

la lèvre, l'autre derrière la tête, près de l'oreille, qui lui 
firent de profondes blessures d'où le sang s'échappa en 
abondance ; la victime, après avoir fait entendre les cris : 

Au secours ' à l'assassin ! tomba presque sans connaissance 

sur le sol et le meurtrier prit immédiatement la fuite. Des 

voisins, mis eu alerte par les cris, accoururent, relevè-

rent la dame L... et la portèrent dans une pharmacie voi-
sine oii les prompts secours qui lui furent administrés ra-

nimèrent peu à peu ses sens, et lui permirent de répondre 

aux questions qui lui furent adressées par le commissaire 

Je police Ju quartier. Sur sa JematiJe, le magistrat 

la fil transporter ensuite à son Jomicile, et il ouvrit sur-

le-champ une enquête pour rechercher l'auteur et le mo-

bile de ce crime. Malgré la gravité Je ses blessures, ou 

espère sauver la victime. 

 Dans la soirée J'avant-hicr,entre neuf et Jix heures, 

le sieur B..., âgé Je vingt-un ans, couvreur, se trouvait 

chez un marchand de vin de la rue Gharlemagne, quand, 

sur un motif assez futile, une discussion s'engagea entre 

lui et le garçon marchand de vin, nommé A..., âge de 

'•rM-trois ans, d'origine italienne. Ce dernier, peu endu-

rant, à ce qu'il parait, s'animant par degré ne tarda pas 

à s'armer d'un couteau, puis se jetant sur 1>..., il le Irap-

na à coups redoublés avec son arme et le renversa sur le 

carreau baigné dans le sang qui s'échappait de ses nom-

breuses blessure, dont l'une avait son siège a la poitrine 

dans la direction du cœur. Dos témoins étant intervenus 
écartèrent A... et enlevèrent sa victime quds portèrent 

l uis une pharmacie voisine, oii M. PcyrauJ com.r.i^tre 

police Ju quartier Saint-Cervais, se rendit en toute 

Ue et lui fit prodiguer les secours de tari par «m mede-

le docteur SUillet, qui parvint bientôt a lui rendre 

aÏÏXl cependant aucune d'elles ne parau mtercs-

SiSemehtSa organes essentiels la vie, et la v c-

ii'riP à ét■transportée à l'Hôtel-Dieu, après [avoir reçu les 
Seâ*£SÏ commissaire Je police a ouvert une en 

SS, et il a fait mettre n^éthateumm en état 

d'arrestation le nommé A..., auteur Jes blesMiu-s. 

11 damé D , âgée de soixante-treize ans, ^imiev-
llètr^ Â^*^q«artier Croulebarbe, eia.t sorl.e 

er veiî une heure après-midi, pour taire une conmus-

5; eK-nait de s'engager dans la rue de^oureng 
lorsùu'elle vit. à quelques pas devant elle une voituie 

aSe de bois, trainee par un cheval, qui allait dans 

On tourna trois fois celle-ci ; puis l'une des quatre or-

phelines en tira un bulletin et le remit à l'aleade, qui le 

déploya et le montra à Rassemblée, en prononçaut a 

haute voix le nom de la gagnante. 
De la même manière, et en faisant tourner trois fois la 

roue, on procéda au tirage de chacun des cinquante-neul 

autres noms. 
La proclamation de chaque nom fut saluée par le pu-

blic avec des salves d'applaudissements. 
Il eut été curieux d'observer l'impression qui se pro-

duisait sur les physionomies des jeunes filles favorisées 

par le sort, ou désappointées ; mais leurs figures étaient 

complètement cachées par le voile noir qui les couvrait. 

La cérémonie dont on vient de lire les détails, qui est 

sans exemple en Espagne, et qui, à coup sûr, a peu ou 

point de précédents dans ies autres pays, s'est accomplie 

dans le plus grand ordre, malgré l'assistance d'un public, 

très nombreux,-parmi lequel se trouvaient nécessairement 

beaucoup de personnes qui y étaient plus ou moins direc-

tement intéressées. 

Les Codes français expliqués, par J.-A. Rpgrpn, et publiés 
par l'éditeur IL Pion, sont un ouvrage précieux pour tous 
ceux qui veulentétudierpareux-mèmes leurs droiisetconnaître 

fa valeur de lenr cause dans une question litigieuse qui sur-
git pour eux. Auprès de chaque article du (Iodé, magistrats et 
plaideurs troinent en effet tes questions délicates ou contro-

versées tranchées par les arrêts de la Cour suprême. 

— Après quatre ans do travaux, MM. H. Bordier et Ed. 
Gharton viennent d'achever le second et dernier volume de 
leur Histoire de France par les monuments. Le texte seul de 
cet ouvrage suffirait pour bien enseigner notre histoire, mais 
la prodigieuse quantité de gravures, copiés d'après les piein-
tures, sculptures, estampes, médailles, monuments de toute 
sorte, qui éclairent et complètent ce recueil, donne ace livre, 
une valeur et un intérêt tout particulier. C'est le premier 
essai de ce genre qui ait complètement réussi en France. 
Les Voyageurs anciens el modernes, par M. Ed. Gharton, ou-
vrage couronné par l'Accadémic, et le 28e volume du Magasin 
pittoresque, s'offrent aussi au choix des familles comme des 

œuvres irréprochables. 

Ko u r «te «Je Pariai du 4 Iléc-esnSsFe 
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ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Saragosse), en Aragon, le 29 novembre : 

La population'de notre ville a été fortement émue par 

une série de crimes qui viennent d'être commis. 

Le 23 de ce mois, l'un des employés supérieurs de la 

compagnie qui construit le chemin de 1er de Saragosse à 

Pampelune (Navarre), don Pedro Vidal, a été trouvé assas-

siné dans la, maison solitaire qu'il habitait non loin dn 

village de Gailuz. Pondant son enterrement, plusieurs 

groupes d'individus en haillons se formèrent sur le ci-

metière, criant : « On a commencé par un, mais bientôt 

on les achèvera tous ! » 
Le surlendemain au soir, à Saragosse, deux employés 

des bureaux de la compagnie, qui retournaient chez eux, 

ont été poursuivis par tles hommes brandissant en Pair 

de grands rasoirs et poussant le cri : o A bas :e chemin 

de fer ! » 
Le 26, deux ouvriers employés à la pose des rails de 

la même voie ont été tués en pleine rue à COUDS do pisto-

letw. 3Js étaient littéralement criblés de balles et de menu 

plomb. Ces deux ouvriers avaient reçu, quelques minutes 

auparavant, leur paie d'un mois, laquelle a été retrouvée 

intacte dans les poches de leurs pantalons. 
Enfin, la nuit dernière, plusieurs rails du chemin de 

fer ont été enlevés, et des voitures destinées au transport 

Jes matériaux pour la construction Je la voie ont été bri-

sées. Ou a aussi trouvé Jes pierres sur divers points des 

raiis de la partie de la ligne qui est déjà terminée. 
Ces crimes ont été évidemment perpétrés par des per-

sonnes dont les intérêts se trouvent lésés par la création 

de la voie ferrée de Saragosse à Pampelune. 

— (Vittoria) dans la province d'Alava, 27 novembre.— 

Hier matin, dans le quartier de l'Alcadra de notre ville, 

on voyait cheminer dans toutes les rues qui conduisent 

au palais de la Municipalité, des essaims de jeunes filles 

en toilette de dimanche, la figure couverte d'un voile 

noir selon l'usage de la Biscaye, et chacune accompagnée 

de sa mère ou d'une autre parente ou amie. Elles se ren-

daient au palais municipal, où, sur la présentation d'une 

carte, dont elles étaient munies, des domestiques en gran-

de livrée les firent entrer dans la vaste salle semi-circulaire 

dite des Elections. A midi précis, les portes de cette 

salle furent ouvertes au public, qui s'y précipita en tu-

multe et prit place au pourtour sur des bancs disposés en 

amphiuiéâtre. 
En face des jeunes filles et des dames qui les accompa-

gnaient, assises au milieu de la salle, s'élevait une estra-

de, sur laquelle était posée uUeîroiie en cristal, qui autre-

fois avait servi au tirage de la loterie royale, et de chaque 

côté de cette machine se tenaient deux charmantes petites 

lilles, qui avaient été choisies parmi les pensionnaires de 

la Maison des orphelines de Vittoria, toules quatre vêtues 

de blanc, ceintes d'une éclmrpe bleu-de-ciel et. la cheve-

lure ornée de roses blanches. 
A une heure précise, l'alcade et les conseillers munici-

paux, en grande tenue officielle, entrèrent dans la salle 

cl se placèrent au bureau. 
L'alcade déclara la séance ouverte, et prenant la pa-

role, il annonça que l'honorable citoyen dou Indalecio do 

Santa-Maria, ancien négociant de Vittoria, qui venait de 

mourir, avait fait un legs Je 300,000 réairx do veillou 

(environ 75,000 fr.), destinés à être distribués comme dot 

et à portions égales entre soixante jeunes filles âgées de 

douze (ij à dix-huit ans, appartenant aux.class(rs peu ai-

sées de la population, et qui se seraient distinguées par 

leurs vertus et leur piété filiale; que feu M. de Sanla-Ma-

îia avait confié le choix des soixante bénéficiaires de ce 

le<»s à ses Jeux exécuteurs testamentaires (son frère et 

son beau-frère), mais que ceux-ci, afin que cette épineuse 

et délicate mission fût remplie avec toute l'impartialité 

possible, avaient fait désigner par la municipalité, réunie 

è. mi'' commission Je notables James, toutes les jeunes 

filles de Vittoria qui auraient les qualités nécessaires pour 

participer au legs en question, et avaient décidé que par-

mi elles seraient élues, par la voie du sort, les soixante, 

qui obtiendraient chacune ia dot léguée de 5,000 réaux 

de veillon (environ 1,270 fr.). 
L'alcade ajouta que le nombre des jeunes personnes 

reconnues aptes était de quatre cent vingt, et qu'on al-

lait procéder au tirage. 
Le nom de chacune d'elles était écrit en grands carac-

tères sur un carré de parchemin. Le greffier de la muni-

cipalité prit successivement chaque bulletin, l'exhiba au 

public, proclama le nom qui y était inscrit, le roula, et le 

mit ensuite dans la roue. 
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Stto murs de ce côté, et la dame D. fut s. fortement 

(1) En Espagne, les femmes peu 

les hommes à dix-sept ans. 

— Monographie des Hémorroïdes, Ju D1' A. LECEL, r. 

Je l'Echiquier, H; Paris, in-12. Prix : 2 fr. MéthoJe 

J'une ellicacité remarquable, calme en 24 heures, guéri-

son en quelques jours, sans Janger de répercussion. — 

consultations de midi à 4 heures. 

— Au théâtre de la Gaîté, avec l'Escamoteur, les recettes 
vont toujours crescendo, et nul ne peut prévoir la fin d'une 
pareille vogue. Ce résultat est dû au mérite incontestable du 
nouveau drame do M. Dennerv. Paulin Ménier est superbe 
dans son rôle de Beaujolais ; M",G Lacroix, ou ne peut plus 

sympathique et émouvante dans celui do la comtesse. Latou-
che, Alexandre, Montaland et, M",e Juliette Glarence, concou-
rent à former un ensembfe parfait, 

— Au théâtre dis Bouffes-Parisiens, Orphée aux Enfers ne 
sera plus joue que quelques jours, malgré le? recettes énor-
mes qu'il l'ait. Avis aux retardataires. Demain la 317e repré-

sentation. 

bPEGTACLES DU 5 DECEMBRE. 

OPÉIU. — Le Papillon, le Comte Ory. 
FRANÇAIS. — Les Jeunes Gens, M'f» de la Seiglière. ' 
OPÉRA-COMIQUE. — Le-Sonpte d'une Nuit d'été, les Désespérés. 
ODÉON. — Cinna, le, Légataire, l'Acte de naissance. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée, les Rosières. 
VAUDEVILLE. — L°s Mitaines de l'Ami Poucet, Rédemption. 
VARIÉTÉS. — Le Guide de, l'éfrnng -r, Un Troupier. 

GYMNASE. — Da Dame aux Gam.'dias. 
PALAIS-ROYAL. — La-Passage Radzivill, lo Serment d'Horace, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AXBKOT. — La Dame de Monsoreau. 

GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Chevaliers du Brouillard. 
FOLIES. — Peur et Amour, Truis Femmes, la Cjnfraissnnce. 
THEATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armes de Richelieu. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — La Voisin, Jocrisse. , 

LUXEMBOURG. - Les Souvenirs de Jeunesse. 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as-j 

tronomiques de M. Rhode. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
ROBERT HOUDIN (S, boul. des Italiens). — A 8 heures, Soirées 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boufët. Montmartre). — Tous les soirs à 8 b. 
CASINO (rue Cadetk. — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis. 
VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mardi», 

jeudis, samedis et dimanches. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 ijECEMJBKE 1860 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TROIS MAISONS 
Elude de SI* Ri°:HO.\'U. avoué à Versailles, 

place Hoche, 7. 
Vente sur licitation, le jeudi 20 décembre 1860, 

heure de midi, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de Versailles, en trois lots, de : 

1° Une SSAISOX avec jardin, située à Saint-

Germain-en-Laye, rue de Mantes, 21. — Mise à 
prix, 14,000 fr. 

2" Une MAJSOHT et dépendances, sises à Pa-
ris, rue Rameau, 7, au fond de la cour. — Reve-
nu, 7,300 fr. — Mise à prix, 70,000 fr. 

3" Une autre MAIS©», avec diverses dépen-
dances, aussi sise à Paris, rue Saint-Nico as-d'An-
tin, 36. — Revenu, 7,000 fr. — Mise à prix, 
80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles: 1° A M' KE3IOND, avoué pour-

suivant la vente, place Hoche, 7 ; 2° à M» Delau-
nais, avoué colicitant, rue de la Paroisse, 46; 3° 

à M" Pallier, avoué, rue de la Paroisse, 51; 
A Saint-Germaiu-en-Laye, à M

e
 Leroux, notai-

re, rue de Poissy ; et à M
e
 Courtin, notaire, rue 

de Paris. .(1400) 

l TERRAIilS CLICHY. MAISON PARIS, 

Elude de M* ®B avoué à Paris, 
rue Méhul, 1. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le 15 décembre 1800, à deux heures, 

1" D'une SSABS©-
1
*! à Paris, rue des Dôcliar-

geurs, 13. Produit net, 7,507 fr. 75 c. — Mise à 
prix, 80,000 fr. 

2" D'un TKKRAI» sis à Clichy, route d'As-
nières (Seine), de 481 mètres 94 centimètres. — 
Revenu, 300 fr. — Mise à prix, 4,000 fr. 

3° D'un autre TEBBA1X de '817 mètres G0 
centimètres, avec constructions, sis à Clichy, rou-
le d'Asnières, 101 (dans la zone militaire). — Re-
venu, 580 fr. 20 c. — Mise à prix, 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

t° A HT WÀ 18É.V4.EÉ, avoué poursuivant, 
rue Méhul, 1 ; 2° à M

0
 Do Bretonne, avoué, rue 

Sainte-Anne, 23 ; 3° à M« Mouchet et Viefville, 
notaires. .(1407) 

RUE DE MONTREU1L, [ PARIS 
Etude de M« B&RTOIV, avoué à Paris, rue de 

Grammont ,11. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice à Paris, le samedi 15 décembre 1860, 
D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue de Montreuil, 105 (ancien Charonne). Produit 
environ, 2,000 fi. — Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* BE^TOiV, avoué à Paris; 2° à M» 
Levescpie, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Bons-Enfants, 1 ; 3° à M. Richard Crison, de-
meurant à Paris, passage Saulnier, 9; et sur les 
lieux pour visiter la propriété. (1103) 

Ventes mobilières. 

AMUSER LES ErfANISS en les instruisant 
UUtf li.1l .1.11 k3avec léDiaphano-

graphe-Lard, qui apprend à écrire et à dessiner sans 
maître ni papier. —Unoiitient des épreuves.—2fr. 
avec modèles. —Lard, papetier, 25, rueFeydeau. 

ETlp ï'ATNl 
A céder par suite do décès, 

Une ÉTUOE »'AVOUÉ près le Tribunal de 
première instance de St-Omer (Pas-de-Calais). 

S'adresser pour les renseignements : 

A M< SîEVAUX, avocat, à Lt-Omer. (1380)* 

DIVINE eAiipCA 4 fr
- Guérit en 

JEIIIII de SMil 511 trois jours ma 
ladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate d'ar-

gent. Sampso, pharm., rue Rambuteau, 40 (Exp.) 

surlascne, le velours, la laine
 s

»rV **S 
et sur les gants, sans laisser l^J 

WY'flYP '6°V "* 

lfr. 25 c. le flacon.-R^an v 
Médaille à VExpo ™~

n
^ 

i'ut" 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROPd'écorces d* oranges amer es de J p 

LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger l
es 

convalescences. — dépôt dans chaque ville de France et de l'Étrann 
. JÉTAIL : Pharmacie liAKOZE, rue Neuve-des-Petits-Chain». » ' 

%Os n IAM . j. « • ... *
A

 . . _ »■>*•, 
GllOS, expéditions : rue de la fontaine-Molière, 59 bis, à PARIS 

BLICATIONS D 
MAGASIN PITTORESQUE. — Le volume île 1860 (vingt-' 

huitième année) a été mis en vente le 1
er
 décembre courant. 

Tou9 les volumes ont été réimprimés avec le même soin et sur le même papier que les livrai-
sons de l'année couranle. Les fautes ont été corrigées.—Le premier volume a paru en 1833; il en 
paraît un tous les ans. On peut acheter chaque volume séparément aux prix indiqués ci-dessous. 

Prix du volume broché, C fr.; expédié franco parla poste, V fr. 50 c. 
Prix du volume relié à l'anglaise, t fr. 50 c; franco par la poste, O fr. 

On s'abonne pour Paris, 6 fr.; pour les départements, franco par la poste, 7 fr. 50 c. 

ÉTRENNES A BON MARCHÉ.—La collection du Magasin pittoresque forme les élrennes le3 plus 
agréables et les plus utiles que l'on puisse offrir aux jeunes gens des deux sexes. Elle se compose 
de 28 volumes (1833-1860). Chaque volume, de 41G pages, contient le texte de huit volumes 
în-8» el 400 gravures environ, exécutées avec une supériorité qui lui a mérité une médaille de 
1" classe à l'Exposition universelle de 1855. Le Magasin pittoresque n'est pas seulement un li-
vre d'étude, une encyclopédie amusante, c'est encore une œuvre d'art. On peut réduire à vo-
lonté l'importance du cadeau en ne prenant qu'un certain nombre de volumes à la fois, ou même 
tin seul. 

Prix de chaque volume, bfoché, 6 fr.; la collection en volumes brochés, 1G8 fr. 

STABJLE AI.FIIABÉTIQU E ET «les Articles et «les 
GrainreH «IBS MAWASISi PITTORESQUE pendant les vingt premières 
années (1833-1852). Ce volume satisfait immédiatement à toutes les recherches et 
se vend au même prix qu'un volume ordinaire du Magasin pittoresque 

Quai des iiramls-Augustiiis, 39, à Paris. 

AUSSA^'AOI Î»U MACiASIX PITTORESQUE POUR I8B1. {Aucune des 
gravures ni aucun des articles n'ont été publiés dans le MAGASIN PITTORESQUE.) 

On peut se procurer les ALMANACIIS de 1851 à 1861, séparément ou réunis en collection, for-
mant une brochure qui contiendra, tous les A'manachs qui ont paru, au prix de 50 c. chacun, 
et 75 c. par la poste, avec estampille ou sans estampille. 

Prix : Paris, 50 c; franco par la poste, 9'5 c. 

GRAMMAIRE GÉNÉRALE ET IBBSTORIQUE DE LA LAXGUE 
FRANÇAISE, ou Tableau complet de la formation, des développements et des 
variations de notre idiome national depuis son origine jusqu'à nos jours, par 
M. P. POITEVIN. 2 vol. in-8° <j£ 5Q0 à 540 pages chacun. 

Prix de chaque volume, » fr. 5© c,; l'ouvrage complet, 15 fr. 

HISTOIRE DE FRANCE depuis le» temps les plus anciens jus-
qu'à nos jours, d'après les documents originaux et les monuments de l'art de 
chaque époque, sous la direction de MM. Henri BORDIER et Edouard GHARTON. 2 
vol. in-8" de 600 pages chacun, à deux colonnes, ornés d'un très grand nomhre 
de gravures. 

Prix i
 P;lris

' ' ' t Départements 
. . le vol. broehé, V fr. 5© c; l'ouvrage complet, 15 fr. 

— O fr. » — S 8 fr. 

VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES, ou Choix des 

:s les plus intéressantes et les plus instructives depuis le cinquième siM*^' 
J,-C. jusqu'au dix-neuvième siècle, avec biographies, notes et indication-''""I 
graphiques, par Ed. CHARTON, rédacteur en chef du Magasin pittoresque 

Ouvrage couronné par l'Académie française (séance du 2,0 août 3,357 

Cette collection illustrée forme 4 vol. grand in-8°, contenant un grand nombre de <zr 
ut aussi se procurer l'ouvrage par livraisons de 100 pages, au prix de 1 fr, 50 c l-w'"' 

1 fr. 90 c. franco par la poste. — Les gravures ont été exécutées spécialement pol ■ et 
blication. 

lires, g, 
l'aiào] 

pour celte £ 

p- ( Paris le vol. broc, « fr. » c; l'ouvrage complet 
1UX

 \ Départements. 9 50 _ ' 4 vol. »4f
r 

39 

I/AMI DES SCIENCES, journal du dimanche (septième année), sous ladi 
tion de M. PITOX-BRESSAXT. 

L'Ami des Sciences paraît tous les dimanches par numéros de 16 page3, 32 colonnes smi 
in-4°; des gravures sont intercalées dans le texte chaque fois que l'utilité en est reconnot il 
forme par an un volume de 832 pages, avec table méthodique, titre et couverture imprimée 

CONDITIONS D'ABONNEMENT : (Les abonnements partent du l
or

 janvier ou dul"jnj. 
lot). — Paris : un an, IO fr.; six mois, 5 fr. — Départements : un an tt \t,M 

mois, 6 fr. — Pour l'étranger : le prix de Paris avec l'augmentation de l'affranchis-
sement. — Prix du numéro, Î85 c. 

Henri PLON, éditeur des Ouvrages de MM. BONNIER, DEVANTE, COMET DE SAXTERRE , DUPIN , DURAXTON, FAUSTIX-HÊLIE , MACAREL et m PISTOYE, ORTOLAN, PARDESSUS, PELLAT, etc., rue Gar ancien A 

 PAR S.-A. ROGBOH 
LES 

cuueur aes uuvrages oe MM. UONNIER, JUEMANTE, L,OLMET DE OAXTERRE, U 

CODES FRANÇAIS Ancien Avocat aux Conseils da Roi et a la Cour de Cas. 

sation, Secrétaire général da Parquet de cette Cour, 

membre de la Légion d'honneur. 
Ces ouvrages sont envoyés franco aux personnes qui en adressent le montant en bons sur la poste. | ©N VEND SÉPARÉMENT. FORMAT GRAND IN-18 s Ces ouvrages sont envoyés/Va;, co aux personnes qui en adressent le montant en bons sur la poste 

Code Napoléon expliqué, 16* édition, 2 énormes volu-
mes grand in-18, contenant 3450 pages 15 fr. 

Gode de procédure civile expliqué, 9' édition, 2 énor-
mes volumes grand in-18, contenant 2500 pages. . . 15 fr. 

Godes forestier, de la pèche et de la chasse expli-
qués, 1 volume grand in-18 8 fr. 

Gode de la chasse seul, 1 volume grand in-18. . . . 4fr. 
Gode politique français de 1788 à 1848,1 vol. gr. in-18. 6 fr. 

LES CODES» COMPLETS CI-DESSUS, réunis en aerax éisornies vol. Î=Î-S% ^«kirièine «fflittiosi, J%MJ JLBEU DE 69 Fa». <iac co9*«nt les éditions in-1», PRIX 38Fr, 

Gode de commerce expliqué, 9
e
 édition, 1 volume 

grand in-18, contenant 1440 pages 10 fr. 
Godes d'instruction criminelle et pénal expliqués 

d'aprèslesmodificationsJntroduites
s
4

B
édit. ,2vol. in-18. 15 fr. 

.-,:.iîi?.:. 

Ventes ïnoEilSÊère». 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

VENTES PAR ADTOR1TÉ DE JUSTICE 

Le 3 décembre. 
ED.l'hôtel des commissaires-priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

SWI— Comptoir, vins ronge et blanc, 
bureau, chaises, pendule, etc. 

Le 4 décembre, 
84M—Comptoirs, labiés, glace, bain-

marie, appareils h gaz, etc. 
Rue Saint-.Iean-dë-Latran, 5. 

8493—Tables, chaises, commodes, 
rideaux, chauffeuse, etc. 

Le 5 décembre. 
En l'hôtel des Coinmissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
8495— Bureaux, casier, montres vi-

trées, gravures, bibliothèque, etc. 
8496— Etablis, \ï serre-joints, deux 

lots de planches, etc. 
8t97—Balance-bascule, forges, ma-

chine à percer, enclumes, etc. 
Quai de la Mégisserie, 50. 

8492—100 cheminées, 100 fourneaux, 
100 marmites, quincaillerie, etc. 

Hue de V ictoire, 23. 
8498—Piano, canapé, glaces, guéri-

dons, chiffonnier, pendule, etc. 
Boulevard Saint-Martin, 13. 

S199—Comptoir, 26 tables en mar-
bre, billards, banquettes, etc. 

Puris-Montmartre, 
rue Dejeaii, 2. 

8500— Glace, armoire, bureau, bi-
bliothèque, 300 volumes, etc. 

Faubourg Poissonnière, 13. 
8501— Canapé, fauteuils, flambeaux, 

tableau, armoire, tables, ele. 
Rue Notre-Dame-de-Loretle, 8. 

8502— Bureau, toilette, glacée, éta-
gère, canapé, lustres, etc. 

A CBcUy-iaôarenne, 
BÛT la nlace publique. 

«.■"OS—Verrerie, verres cassés, fours, 
tables, armoires, poêle, etc. 

Le 6 décembre. 
Enl'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
8504—Comptoir . billards, œils-de-

bceuf, banquettes, chaises, etc. 
S505—Armoire à tiare, commode, 

table, fauteuil, rideaux, etc. 
8506— Monuments funèbres, couron-

nes, labiés, tapis, pendule, etc. 
8507— Tables, chaises, t'auleuils, bu-

reau, etc. 
8508— Secrétaire, guéridon, chaises, 

canapé, etc. 
8509— Comptoir, mesures, baquets, 

bouleilles, verrerie, fontaine, etc. 
8510— Comptoirs, brocs, articles d'é-

piceries, appareils à gaz, etc. 
8511— Billard et accessoires, labiés, 

glaces, apparc il» à gaz, etc. 
8512— Bureaux, fauteuils, pendules, 

labiés, bibliothèque, livres, etc. 
8513— Bureau, canapé, pendule, bi-

bliothèque, candélabres, etc. 
8514— Piano, armoire à glace, buffet, 

fauteuil, chaises, commode, etc. 
8515— 2 Jours et leurs accessoires, 

outils de ferblantier, etc. 
8516— Armoire, chaises, commode, 

pandule, glace, établis, ele. 
8517— Tables en marbre, divans, bil-

lard, comptoir, calorifère, etc. 
Paris-Auteulî, 

Grande Rue, n° 18. 
8518— Bureau, papiers peints, pein-

ture, armoire, commode, etc. 
Rue de Rivoli, 51. 

8519— Appareilsà gaz,lahles,presses. 
fauteuils, chaises, piano, etc. 

Paris-Auteuil, 
route de Versailles, 63. 

8520— Armoire, thbles, chaises, fau-
teuil, canapé, ele. 

Pans-Montmartre, 
rue de Lévisse, t3 bis. 

8521— Armoire, commode, tables, 
glace, vaisselle, chaises, etc. 

Rue Lafayette, SI. 
8522— Grilles eu fer et cuivre, comp-

toir, balance, tables, etc. 
Paris (La Chapelle), 

rue de Chabrol, n" 36. 
8523— Batterie de cuisine, charrettes, 

tombereaux, harnais, etc. 
Le 7 décembre. 

En l'hôtel desCom missaires-Priseurs, 
rue Rossini. 6, 

8524— Tour, 25 découpoirs en . fer, 
forges, enclumes, etc. 

8525— Bureau, canapé, chaises, com-
mode, glace, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Affiches Oit Petites, Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à Batignolles-Paris, le pre 
mier décembre mil huit cent soixan 
te, enregistré le quatre du même 
mois, 

Il appert: 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée, entre H. Urbain-Charles-
François LAÔNIEL et M. Pierre 
François-ThéodoreLEBPN.tousdeir; 
d.emeurarît à BatignoUes-Paris, rua 
Chéroy, 19, pour l'exploitation d'un 
commerce de distillerie, vins, eaux-
de-vie et liqueurs. 

Le siège social serarue Chéroy, 19, 
à Batignollcs-Paris. La «durée de la 
société est fixée ù douze années à 
partir du premier décembretnil huit 
cent soixante. 

La raison sociale sera. : LEBON et 
C,e. Les deux associés auront la si-
gnature sociale. 

LAGNIEL, 
(5167) LEISON. 

Etude de M- DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le. Tribu-
nal de commerce de la Seine, le 
vingt-trois novembre mil huit cent 
soixante, enregistré, entre divers 
commandilaires et la veuve de M. 
Joseph MEYER, décédé, liquidateur 
de la société ayant pour objet la 
construction et l'exploitation du 
café-concert connu sous le nom de 
l'Alcazar, sis ii Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 20, 

Appert. : 
M. Amand-Mtchel HUARD DE LA-

MARBE, employé, demeurant à Pa-
ris-Montmartre', rue Durantin, 3, a 
été nommé liquidateur de l'Alcazar 
en remplacement de feu M. Mayer. 
avec les pouvoirs nécessaires pour 
continuer provisoirement l'exploit* 
lion de rétablissement dontit s'agit, 
et Bour céder à l'amiable le droit au 
bail des lieux où s'exploite l'établis-
sement aux prix et. conditions qui 
seront jugés les meilleurs, transiger, 
compromettre avec les créanciers 
de la société, soit par lui-même, 
soit parle cessionnaire, du droit au 
bail des constructions. 

Pour extrait : 
(5174) Signé DELECZE. 

la jouissance du brevet par lui ap-
porté ; 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur pour faire publier la 
présente dissolution. 

Paris, trois décembre mit [huit 
cent soixante. 
—(5166) Signé ARIBAUT. 

CONTENTIEUX GÉNÉRAL FRANÇAIS ET 

ÉTRANGER, rue d'Angoulê'me-du-
Temple, 13, à Paris. 

Aux termes d'un acte sous seing 
privé en date à Paris, du vingt-huit 
novembre mil huit cent, soixante, 
enregistré le quatre décembre sui-
vant, la société de fait qui a existé 
depuis le quinze août mil huit cent 
cinquante-quatre, entre M. Jacques 
GUVARD el M.Jules-HippoIyle DES-
JARDINS, les deux tapissiers mar-
chand de meubles, demeurant a Pa-
ris, rue des Fossés-du-Temple, 2, et 
rue Ménihnontaul, 1, et qui élail 
connue sous la raison sociale : DES-
JABDLNS et GOYAR1), a élé el de-
meurera dissoute (d'un commun ac-
cord à partir du vingt-cinq novem-
bre mil huit cent soixante. 

M. Desjardins est seul chargé de la 
liquidation avec ics pouvoirs lesplus 
étendus. 

Pour extrait! 
(5170) J. GUÏARO, DES.IARBINS. 

Cabinet de P>H GUICHON, rue N'eu 
ve-Saint-Eustache, 44-46. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, faitdoubleàBurdeaux, le vingt 
et un novembre milhuitcentsoixan-
te, enregistré, M. MICHEL-ANGE, né-
gociant, demeurant à Bordeaux, rue 
Saint-flemy, 08, et M. Jean-Bapliste-
Jules REYNAL'D, négociant chemi-
sier, demeurant à Paris, rue de la 
Paix, !2, ont déclaré dissoudre d'un 
commun accord, à Dartir du quinze 
décembre mi! huit cent soixante, la 
société en. nom collectif existant en-
tre eux pour la confection et la 
vente des chemises et cols. 

Celte société avait deux sièges so 
ciaux, dont l'un situé a Paris, rue de 
la Paix, 12, avait pour raison sociale : 
REYNAUD et MICHEL-ANGE, et l'au-
tre situé ii Bordeaux, rue Saint-Re-
my, 68, avait pour raison sociale : 
MICHEL-ANGE et REYNAUD. 

La liquidation de la maison de 
Paris sera faite par M. Rcynaud, et 
celte de la maison de Bordeaux sera 
faite par M. Michel-Ange. 

Pour extrait : 
—(5172) P.-H. Gwr.HON. 

Cabinet de M. JOLI.Y, avocat, rue 
Beauregard, 6. 

D'un acle sous seings privés, en 
date du vingt et un novembre mil 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris, le trente novembre mil huit cent 
soixante, folio 54, verso case 9, reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 

H appert: 
l" Que la société formée par acle 

sous seings privés, en (date du dix-
neuf juillet mil huit cent cinquanle-
iiruf, enregistré, entre MM. AHI-
BAUT, PET1TGRAND, en nom collec-
tif, LINDO et LAGARDE, comme 
commandilaires, sous la raison so-
ciale : PET1TGRAND et C», avec 
siège social rue Saint-Louis, 5, aux 
Balignolles, a été dissoute a partir 
de ce jour; que M. Aribaut en est 
le liquidateur ; que M. Lindo reprend 

Suivant acte sous seings privés du 
vingt novembre mil huit cent soi-
xante, enregistré a Paris, le premier 
décembre suivant, folio 530, cases 7 
h 9, entre M"" Françoisc-Joséphine-
Emilie CAILHAVA, demeurant à Pa-
ris, grande rue des Balignolles, 38, 
el M""1 Camille-Céleste-Victoire-Loui-
se-Marie PICARDO, veuve de feu sieur 
André-François F1GAT, demeurant 
à-Paris, rue Boucher, 5, 

A élé formée une société eu nom 
collectif, sous la raison : Dames 
CAILHAVA et FIGAT, pour l'exploi-
tation d'un atelier de couture par les 
machines à coudre. La société sera 
de dix ans, du quinze janvier mil 
huit cent soixante et Lç afôite 
social sera à Paris dans le' local 
choisi par les associées. Chaque as-
sociijémrala signature sociale: néan-
moins les baux, billets à ordre et 
généralement tous les engagements 
a terme devront être signés des 
doux. Le capilal social est lixé à trois 
mille francs fournis par inoilié par 
•haque associée. 

Pour extrait : 
—(5169) Par procuration : ESMEIN 

rue Louis-le-Grand, 21. 

Etude de M« PET1TJEAN, agréé, rui 
Rossini, 2. 

D'uu acle sous signature» mivèe» 
fait double i Paris le vingt-deux 
novembre mi! huit cent soixante, et 
à Francfort le vingt-six du même 
niois, enregistré à Paris le trois dé 
eembre mémo année, folio 01, verso, 
cases 3 à 4, par le receveur, qui a 
perçu sept francs soixante-dix cen-
times pour droits, dixième, compris, 

Entre M. Abraham dit Antoine-
Jacob STERN, banquier, demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
68, et M. Sigismond STERN, aussi 
banquier, demeurant à Francfort, 

Il appert : 
Qu'a été et est demeurée dissoute 

rétroactivement, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent soixante 
écoulé, la société en nom collectif 
ayant existé enlre les parlies, sui 
vant acte reçu Fouldel son collègue, 
notaires à Paris, le quatorze juillet 
mil huit cent quaranle-six., enre-
gisjré prorogée jusqu'à» trente c 
un décembre mil huit cent cin-
quante-six, suivant acle sous seings 
privés, en date à Paris des neuf et 
onze novembre mil huit cent ein-
qUanté-trois, enregistré audit lieu le 
quinze du môme mois, folio I, recto, 
case 1, par Pommey, qui a reçu les 
droils, el prorogée ue fait seulement 
depuis cette dernière époque trente 
el. un décembre mil huit cent cin-
quante-six, jusqu'audit jour premier 
janvier mil huit cent soixante ; 

El que M.A.-J. Stem en a été nom-
mé liquidateur, en tant que de be-
soin, vis-à-vis des tiers, avec les 
pouvoirs les plus étendus en pareil 
cas. 

Pouf extrait : 
| (51711 PF.TITJEAN. 

Cabinet de M« BERGOUNIOUX, avo 
cat, rue d'Hauteville, 18 bis. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du premier décembre 
mil huit cent soixante, enregistré au 
même lieu le trois du même mois, 
folio 60, verso, cases I à 5, par le 
receveur, qui a perçu les droits. 

Il appert ; 
Qu'une société en nom collecti 

pour 1'exploitalion du commerce de 
la corroierie et, la fabricalion des 
brides à sabots a été formée entre 
M. Jçscnh-Jean PEIGNAUX, négo-
ciant, demeurant à Paris, rne du 
Châlcan-d'Faii, 39, et M. Jean-Bap 
liste HOUDET, brossier, demeuraiit 
aussi a Paris, rue Saint-Marc, 14. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Châleau-d'Eau, 39. 

La raison sociale est: JosephPE1 
GNAUX et HOUDET. La signature 
sociale appartient aux deux co 
associés, mais M. Peignaux a seul 
droit de s'en servir pour la création, 
l'acceptation et l'endossement d'ef-
fets de commerce Aucun d'eux ne 
peut en faire usage que pour les af 
ï'aires de la société, à peine de nul 
lité à l'égard des tiers. 

Le fods social est de quatre-vingt 
dix mille francs, fournis par M. Pci 
gnaux au fur el à mesure des be-
soins de la société, 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, qui commenceront 
le premier janvier mil huit soixante 
et un cl qui Uniront le trente et un 
décembremil huit cent soixante-sei-
ze; néaninoins,M.Peignaux pourra se 
relirer à la Un de la cinquième an-
née et mettre son neveu F. LELONG 
à sa place. 

Pour extrait : 
Jpb PEIGNAI;:; 
HOUDET. 

D'un commun accord entre les in 
téressés, la société GU1LLOU frères, 
dont le siège était rue des Poisson-
niers, 21 Idix-huiticme arrondisse-
ment), ancien Montmartre, et ayant 
pour but le commerce des porce-
laines et. verreries, a été dissoute à 
partir du onze novembre dernier. 

Le sieur Th™ Guillou jeune reste 
seul chargé de la hqùMàfiori, et 
continuera te même genre d'affaires 
dans le même local et sous la raison 
de commerce GUILLOU DEL AUNE Y. 

Paris, premier décembre mil huil 
cent soixante. 
—(3168) T. GUILLOU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 3 décembre 
1860, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur VITTE (Ale-
xandre), md de vins, rue de Trévise, 
n. 8; 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal, du 30 octobre dernier, qui 
clôturait, faute d'actif suffisant, les 
Opérations de ladite faillite (N° 17527 
du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 DÉd. 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur S1BE (Henry), md de 
vins-traiteur, demeurant à Paris, 
rue de Flandres, n. 137; nomme M. 
Sauvage juge-commissaire , et M. 
Kneringer, rue La Bruyère, 22, syn-
dic provisoire (S« 17807 du gr.). 

Du sieur WERXETi(Bernard), pein-
tre en bâtiments, demeurant a Pa-
ris, passage de l'Elysée-des-Arts, 17 
(18e arroiidissemcnl ); nomme M. 
Sauvage juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Bertin-Poirée, n. 9, 
syndic provisoire (N» 17808 du gr.). 

De dame PLÉ (Céleste-Joséphine-
Philippine Vetter, femme autorisée 
du sieur Henri-Louis Plé), mde de 
modes, demeurant à Paris, rue Laf-
lltte, n. 38, faisant le commerce sous 
le. nom de daine Pié-Vetter ; nomme 
M. Orsat jugc-cominissaire, et M. 
Heurley , rue Lallitte, n. 51, syndic 
provisoire (N» 17809 du gr.). 

De dame DE CLERMONT (Aglaé 
Regnauld. femme autorisée du sieur 
Gérasime ), modiste, demeurant 

!, rue Bourdaloue, n. 9; nomme 
M. Orsat juge-commissaire, el M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N« 17810 du gr ). 

Du sieur DE BÉTHISY (Constant-
Eugène), miroitier, demeurant à Pa 
ris, rue des Fontaines du Temple, 
17; nomme M. Orsat. juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 

. 6, syndic provisoire (N° 17811 du 
r.). 

NOMINATIONS DE SVNI1ICS. 

Du sieur VITTE (Alexandre), md 
de vins, rue de Trévise, n. 8, le 10 
décembre, à 12 heures (N- 17327 du 
T.); 

Du sieur BENSE-NIEF (Eugène), 
fabr. de chaussures, rue Croix-des-
Petita-Champs, 48, le 10 décembre, à 
2 heures (N° 17793 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'eau des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff-.ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BOGNON (Célestin), md 

de cuirs, rue St-Jacques, 265, entre 
les mains de M. Lamourcux, rue de 
la Chaussée-d'Anlin, 8, syndic de la 
faillite (N- 17707 du gr.); 

De D"" MOR1N (Elisabeth), fabr. 
de corsets, boulevard de la Made-
leine, h. I, entre les mains de M. 
Breuillard, place Bréda, 8, syndic de 
la faillite (N° 17500 du gr.); 

Du sieur DELISLE (Jean-Charles), 
md de soie, rue d'Alger, 21, La Cha-
pelle, entre les mains de M. Breuil-
lard, place Bréda, n. 8, syndic de la 
faillite (N° 17709 du gr.); 

Du sieur TIRARD, limonadier à 
Neuilly, grande rue de Sablonville, 
17, entre les mains de M. Baltarcl, 
rue de Bondv, 7, svndie de la faillite 
(N° 17685 du gr.); 

Du sieur DESEAUX (Henry), me-
nuisier en fauteuils, rue de la Ro-
quette, n 53, entre les mains de M. 
Henrionnet, rue Cadet, n. 13, syndic 
de la faillite (N° 17760 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARNIER (Louis-Barthé-
lemy), ind quincaillier à la Varenne-
St-Maur, rue du Pont-dc-Creteil, le 
10 décembre, à 2 heures (N» 17545 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de M. It ju^e conmissaire, aux 
vérification et affirmaUon de leurs 
créances: 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PERNET (Théodore), bi 
joutier, rue du Verlbois, n. 72, le 10 
décembre, à 2 heures (N° 17597 du 
gr.) ; 

Du sieur DUBEB (Georges), tail 
leur, rue de Grammont, n. 24, le 10 
décembre, h 12 heures (N° 17465 du 
St.). • 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
sundics. 

il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alllrmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de coucordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JACQUET (Justin-.Iean-Baptiste-Char-
le»), horloger bijoutier, laubourg St-
Denis, 67, en rétard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités a se rendre le m J ; 
cembro, à 2 heures très [«■ 
cises, au Tribunal de comme» 
de la Seine, salle ordinaire ̂ , 
semblées, pour, sous la prési» i 
de H. le juge-commissaire, prow 
à la vérification et à l'affirma»* 
leursdites créances (N» h30J « ' 
gr.). 

I Messieurs tes créanciers «oj , 
«int l'union do la failli^^f. 
GARIN (Sophie-Thérèse Hériot, ne 
goc, boulevard de HopiraU*, 
tous les noms de Hériot-GaniiJ 
retard de faire vérifier el d*j 
mer leurs créances, son! n». 
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de la Seine, salle ordinain*>J 
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gr.). 
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16996 du gr.). 

D'un jugement rendu paf ̂  
bunal de commerce du déMJJ 0. 
de la Seine, le U 
enregistré,.a élé 
meni ce qui suit : « WL1'' ^lc' 

clare le failli OLIVIER el"" 

ASSEMBLÉES DU 5 DÉCEMBRE 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs Yingt centimes. 
Décembre 1860. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 
Pour légalisation de la Signature A GUYOT 

Le maire du 9" arrondissement 
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